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Chambre des Représentants. 

StANCE DU 22 NOVEMBRE 1889. 

CODE DU TIMBRE. 
- 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS., 

Les droits de timbre ont été établis c11 Belgique pnr la publication <lu 
décret gfoéral du 12 décembre 1790-18 Février 1791, faite en exécution de 
l'arrêté du Directoire exécutif, du 9 niv ôse an l V (30 décembre f 79~)- Ce décret 
a été remplacé par la loi du J 5 brumaire an V 11, laquelle est demeur·ée la base 
de la législation de la contribution du Limbre. Mais si les principes de celle loi 
ont été conservés, de nombreuses el importantes additions et modifications 
onl été apportées à ses diverses parties. Les moyens d'assurer la perception <lu 
droit proportionnel ont été renforcés. On a introduit la formalité en débet. 
Les exemptions de l'impôt se sont multipliées. 

Les dispositions ajoutées à la loi fondamentale procèdent: 
De lois au nombre de 1 ;52; 
De décrets et arrêtés de l'Assemblée nationale et du Directoire; arrêtés 

du Consulat; arrêtés cl avis du Conseil d'État et du Gouvernement impérial; 
arrêtés des gouverneurs généraux cl de la monarchie absolue; arrêtés du 
Congrès national, du Gouvernement provisoire el de la Régence, au nombre 
de 6J; 

D'arrêtés et rescrits royaux, pendant la durée de la monarchie constitu- 
tionnelle, du 24 août ·18H5 au 26 septembre 1850: au nombre de 46. 

Cc sont ces diverses dispositions qui ont été coordonnées par le présent 
projet de code. 

Parmi les actes de la 2e catégorie dont il vient d'être parlé, quelques-uns 
n'ont pas été publiés et sont maintenant sans objet; ils portent les Jales des : 
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15-16 septembre f808; 
24 février 1814; 
fa avril 1814. 

Quelques autres, officiellement publiés, soul devenus sans application. Ce 
sont ceux des : 

15 fructidor an \'III; 
28 messidor an IX; 
22 juillet 1S0G; 
21 août 1806; 
18 juin f Si 1. 

Le décret du 21 décembre 1808, quoique non inséré au Bulletin officiel, 
n'a pas cessé d'étre appliqué, et les dispositions en ont été reproduites. 
li en est de même de certains arrêtés, d'ailleurs illégaux, qui datent <le la 

monarchie néerlandnise. 
On sait qu'aux termes des articles 197 et f98 de la loi fondamentale du 

24 août -IRHS, aucune imposition ne « pouvait êl re établie qu'en vertu d'une 
loi »~ el qu'il ne pouvait être accordé aucun priYilège en celle matière. 
Le Roi n'avait donc pas le pouvoir de modifier les lois d'impôt, d'en 

étendre ou restreindre l'application, et les nombreux arrêtés royaux pris 
tians cet ordre d'idées, <le 1816 à 1830, n'ont aucune force obligatoire. 

C'est ce que la cour de cassation a jugé par son arrêt du 29 décembre 1870 
(Pasicrisie, i 87 t, l. l=, p. 51 ), et déjà la cour de Gand l'avait ainsi décidé 
par arrêt du 27 mai 1856 (Pasicrisie, p. US). La cour de Bruxelles a 
confirmé celle jurisprudence par arrêt du -14 décembre !883 (Pasicrisie, 
{884, t. Il, p. iOï). 

Mais il a été nécessaire d'emprunter aux arrêtés royaux dont il s'agit un 
certain nombre de dispositions pour compléter la législation du 15 brumaire 
an Vil. 

Le travail que nous avons l'honneur de soumettre à la Chambre a surtout 
pour but de réunir cl de coordonner en un seul corps de loi les dispositions 
éparses dans les nombreux documents qui viennent d'être rappelés. Mais, à 
celte occasion, il a paru utile de donner aux textes plus de clarté et de préci 
sion, et de résoudre les difficultés auxquelles ils ont. donné lieu. On a aussi 
étendu certaines exemptions ou modérai ions d'impôt, justifiées par la nature 
des actes ou des écrits, el il en résultera pour le Trésor quelques sacrifices de 
recettes. (Voir surtout art. 62, n°• 2, 5~ el 56.) 

La loi de brumaire comprend cinq titres. Le projet en a six, el il a paru 
utile de ranger les matières dans un ordre plus méthodique, Le titre fer 
établit les diverses espèces de droit de timbre. 
Le litre Il en fixe le taux et l'application. 
Le titre Ill traite des dispositions spéciales à chaque catégorie de timbres. 
Le litre IV règle les poursuites cl les prescriptions. 
Le titre V détermine les exemptions du timbre et les actes qui doivent 

être visés pour timbre en débet. · 
Enfin le titre VI réunit des dispositions diverses. 
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TITRE t>REMIER. 

Le titre Jcr n'apporte à la législation en vigueur que des modifications de 
forme. 

L'article 5 do la loi (le brumaire n'est plus applicable el n'est pas repro 
duit. L'objet des dispositions des articles 4, 6, 9, iO et i I de la même loi 
sera réglé par arrêté royal. Ces articles ne sont pas reproduits non plus. 

TITRE JI. 

Le litre Il se divise en quatre paragraphes : 
Le § fer est relatif au timbre de dimension. 
L'article 9 indique les actes qui sont. assujettis à ce timbre. 
N° 2. Les actes des porteurs de contraintes sont assimilés à ceux des 

huissiers. 
N° 5. L'obligation est limitée en matière civile ou disciplinaire. Il y a 

exemption en matière répressive. 
. N° 4. li est ajoulé au texte actuel les registres tenus par les avoués, en 
exécution de l'article HH du décret du 1.6 février 1807. 

N° 5. Même observation qu'au n° 3. 
N° 7. On précise une obligation existanle ; la seconde partie pose le prin 

cipe du droit pour les actes des prévenus et contrevenants, mais la formalité 
du Limbre est donnée en débet. (Voir art. (H, n° L) 

N° 8. Il remplace et modifie les dispositions analogues de la loi de bru 
maire, de manière à ne pas devoir recourir à la loi de l'enregistrement. Il 
rend inutile la reproduction des termes du décret du 4 messidor an Xlll. 

Nu 9. Disposition nouvelle interprétative. 
Les décharges données à la caisse des dépôts et consig~alions ne sont pas 

à considérer comme des quittances de sommes ducs par l'Etat, affranchies du 
timbre par la loi du i4 août 18ï5. C'est ainsi que les intéressés en suppor 
tent les frais, y compris le droit fixe d'enregistrement. 

N° iO. Le nouveau texte embrasse les actes, déclarations el certificats 
délivrés aux. particuliers par les divers agents de l'autorité publique. Il n'y a 
pas, à cet égard, de distinction à faire. 

N° f 2. li a paru utile de mentionner expressément les registres de l'état 
civil. 

Les déclarations de naluralité et d'acceptation de naturalisation sont ralla 
chées aux actes de l'étal civil. 

N° i3. Sonl soumises au timbre les commissions de tous ceux qui sont 
chargés <l'un service de l'lttal rétribué, même éventuellement; tels sont les 
agenls diplomatiques cl. consulaires, les gouverneurs, les magi:,Lrals, les pro 
fesseurs, tous les fonctionnaires et employés, y compris les surnuméraires, et 
les membres non rétribués <lu corps diplomatique en activité: dont les ser- 
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vices comptent pour la liquidation de la pension, aux termes de l'article 6 de 
la loi du fi juillet 1844· el de l'article i er de la loi du 10 janvier f886; les 
arpenteurs forestiers el arpenteurs adjoints, lesquels, quoique ne jouissant 
d'aucun traitement fixe et n'ayant aucun droit à la pension, touchent des émo 
luments à raison des services qu'ils rendent. 
Les mêmes règles sont applicables pour les provinces et communes, les 

polders el wateringues, et les établissements publics, notamment en ce qui 
concerne les nominations des bourgmestres el échevins jouissant d'un traite 
ment, des commissaires et agents de police, des professeurs et instituteurs, 
des gardes champêtres et de tous fonctionnaires et employés. 

N° 14. Conséquence du n° 15. 
N° f 6. C'est la reproduction d'une disposition de la. loi du 22 frimaire 

an VII, complétée d'après la loi sur le droit de succession. 
Les registres désignés sous le n° 2 de l'article f 2 de la loi du f 5 brumaire, 

sauf ceux qui sont mentionnés au n° 4 ci-avant, sont exempts du timbre. 
(Voir litre V.) 

L'article 10 du projet reproduit le principe de l'article f 3 de la loi de 
brumaire. Son application est déterminée aux articles 6~ el 63. 

Le § 2 réunit les textes relatifs au timbre fixe. 
Le § 3 présente l'ensemble iles dispositions réglant le taux et l'application 

du timbre proportionnel, lequel est divisé lui-même en plusieurs catégories. 
L'article f 2 complète les textes en les mettant en rapport avec l'article 14. 
L'article f cr,§ 2, n° 5, de la loi du 2-1 mars 1839 n'est point reproduit. li n'y 

a pas lieu de maintenir un droit spécial élevé pour les effets, récépissés, obli 
gations, certificats ou actions résultant d'emprunts ouverts en Belgique au 
profil d'étrangers. Le droit de 1. p. 0/oo suŒL D'ailleurs, les raisons écono 
miques qui avaient dicté l'article 27 de la loi du 51 mai 1824, ont cessé 
d'exister. 

-Le § 4 détermine le taux el l'application du timbre des affiches. 
L'article 18 reproduit les fermes de l'article ~6 de la loi du 9 vendé 

miaire an VI et de l'article 4 de la loi du 2f mars 1839, dans une forme plus 
précise. 
L'article f 9 concerne les placards annonçant la vente de biens meubles ou 

immeubles et apposés en exécution de la loi ou d'une décision judiciaire. La 
disposition de l'article 59 de la loi du f ~ août f8~4, au sujet des ventes d'im 
meubles saisis, a été étendue à toutes les ventes. Un régime différent ne se 
justifierait pas. 

TITRE Ill. 

§ fer. - Timbre de dimension. 

L'article 27 soumet à une règle uniforme toutes les copies signifiées par 
les huissiers. Qu'elles soient signées par les avoués ou par les huissiers, elles 
ont le même caractère et la même destination. 
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L'article 28 règle l'exécution de l'article 9, n° i4. Les commissions délivrées 
au nom de l'État seront, conformément à la pratique actuelle, soumises au 
Limbre par les intéressés. 

Anr. 29. - La défense contenue en cet article et la sanction établie par le 
dernier alinéa sont suffisantes pour assurer le payement de l'impôt. 

L'article 50 complète la loi de brumaire en prononçant une pénalité. 
Anr. 3L - Voir l'article 29 de la loi de brumaire et l'article 62, n° 42, du 

projet. 

§ 2. - Timbre fixe. 

L'article 52 réduit l'amende à Hi francs, parce que le droit de timbre a été 
réduit à 2~ centimes. 

§ 3. - Timbre proportionnel. 

L'article 57 reproduit, sous une forme plus concise, l'article i4 de la loi 
de i83U. 

L'article 42 est applicable aux obligations et effets payables même à 
l'étranger. Les articles 13 cl 1~ du pi-ojd ne disliugueul pas plus à cet égard 
que ne le faisait l'article -14 de la loi de brumaire. 

Arn. 47. - Le mot souscrits a été ajouté afin de mieux foire ressortir la 
parlée de la loi. 

Les articles ol cl 52 sont le complément <le l'article 62, n° 87. 
AnT. ~4. - Le quatrième alinéa a reçu un léger changement <le forme. 
L'article 4 de la loi <lu 20 juillet 1848 oblige les agents de change et cour- 

tiers à communiquer aux préposés de l'enregistrement tous registres et 
documents relatifs à la négociation des effets de commerce. 

Celle disposition s'appliquait lorsque l'article ns de l'ancien Code de com 
merce réservait au Roi la nomination des agents de change et courtiers. Mais 
aujourd'hui, que ce ne sont plus que <le simples commerçants exerçant une 
profession libre, elle n'aurait plus de raison d'être. 

§ 4. - Timbre des affiches. 

L'article 06 étend aux imprimeurs étrangers la faculté de faire emploi du 
Limbre adhésif. La mesure sera favorable aux imprimeurs des localités peu 
éloignées de la Belgique et dont les affiches sont parfois apposées aussi bien 
dans les communes de la frontière belge que dans les communes limitrophes 
étrangères. Ils seront. ainsi dispensés de faire timbrer aux chefs-lieux de pro 
vince les affiches destinées à notre pays. 

AnT. o7. - CeUe disposition punit d'une amende de HlO francs l'auteur 
d'une alliche non timbrée, indépendamment de pareille amende prononcée 
par l'article 22 à charge <le l'imprimeur et de l'amende de 10 à 20 francs 
établie par l'article 2o à charge de l'aflichcur. 
L'article 08 considère eomrne allicheurs ceux qui tiennent des locaux- 

ouverts au public, où les afliches sont apposées. 
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C'est la une disposition nécessaire, surtout lorsqu'il s'agit d'affiches impri 
mées à l'étranger et dont les auteurs sont étrangers. Les imprimeurs et les 
auteurs ne peuvent être atteints par la loi belge. 

TlTilE. IV. 

Ce titre règle les poursuites et les prescriptions. 
Celle matière fait l'objet : 
!0 De l'article 52 de la loi du i5 brumaire an VII; 
2° De l'article HS de la loi du 2J mars f 83~); 
5° De la loi du 21 février 1870; 
4° Des articles 4 à 7 de celle du 17 août -f 875; 
Et !>0 Des articles 18 et 40 de celle du 2o mars i876. 
Il a paru inutile de reprocl uire tous les textes; cc sont les mêmes qu'en 

matière de droits d'enregistrement. 

TITRE V. 

Cc litre désigne les actes qui doivent être visés pour timbre en débet et les 
actes, re~islrcs cl allichcs 'lui sont exempts du Iimhre. 

La loi de brumaire n'avait pas admis le visa pour timbre en débet. Ce sont 
les lois postérieures qui ont rendu celle formalité applicable à plusieurs caté 
gories d'actes indiqués dans l'article GL 

N° L On étend la mesure aux actes nécessités pour la défense des contre 
venants devant les tribunaux correctionnels el de police, en matière de con 
tribntious générales, provinciales cl communales. 

N° 5. Le texte es l plus complet que les dispositions existantes. Il régularise 
une nécessité pratique ; lorsque le juge de puix agit d'office, ni lui ni le 
grcllicr ne peuvent èlre astreints à aucune avance pour droits de timbre. 

1\0 o. La disposition actuelle est complétée par l'indication précise des 
débiteurs des droits. 

N°, ï, 8, 9. Le mode de recouvrement des droits, établi par le n° 10, est 
rendu applicable. 

N· 10. La formalité est donnée en débet dès que l'autorité judiciaire a 
accordé la faveur de l'assistance judiciaire. 

La loi de brumaire n'a soumis aucun acte au visa gratis. Celle formalité 
absolument inutile, introduite postérieurement par des lois spéciales, n'est 
pas maintenue, cl les actes assujettis au visa gratis ont été classés sous l'ar 
ticle 62, portant exemption du timbre. 

Les actes exempts du timbre sont aujourd'hui très nombreux. 
On croit devoir- indiquer les motifs qui justifient les principaux change- 

ments apportés aux textes actuels et les dispositions nouvelles. . 
N°2. La loi de brumaire soumet au Limbre toutes les expéditions, copies 

ou extraits délivrés aux particuliers, des actes d'administration publique. 
Cette disposition est trop absolue. 
Les actes du pouvoir public doivent, en principe, jouir <le l'exemption du 

timbre, aussi bien pour les expéditions que pour les minutes. 
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Les mesures de police, d'hygiène, d'intérêt général, prescrites par l'auloe 
rilé publique el obligatoires pour tous, ne doivent pas être la cause d'un 
contribution, Si les particuliers ont besoin de copies des actes de l'autorité, 
ces copies doivent leur être délinées avec exemption du timbre. 

N° 4. L'exemption est étendue en matière d'élection des conseils de 
l'industrie cl du travail. 

N°• ~ el 6. Ajouté les procurations. 
N° 8. Disposition conforme à la pratique. 
N° 9. Disposition nouvelle rentrant dans l'esprit des n°• 7, 8 et m. Il 

convient de faciliter le payement de ce qui est dû, notamment aux héritiers 
des officiers, sous-officiers et soldats. 

N° 10. Lo mesure prise par l'arrêté du 50 septembre 1858 a été étendue aux 
pièces nécessaires à lu liquidation <le toutes les pensions des veuves et orphe 
lins. Il n'y a pas de <lis li nclion à foire. 

N° 12. L'exemption est rendue applicable même après l'intervention d'une 
partie civile. L'action publique doit demeurer sous l'empire de l'exemption et 
ne recevoir aucune entrave par des formalités <le timbre. Ajouté les procu 
rations. 

N° 1 H. La disposition est conforme à l'usage suivi en vertu de l'arrêté 
royal du 9 juin i 826. Elle est d'accord avec l'article 2 <le la loi du 5i décembre 
1888. Les fonctions purement. gratuites ne doivent occasionner aucuns frais 
pour les titulaires. 

N° i7, 2c partie. Conséquence du 0° i6. 
N° !S. L'exemption est étendue à tous les diplômes et certificats d'étude. 
N° m. L'article 89 du décret du f4 juin ·1813 exemple du timbre et de 

l'enregistrement les actes de la chambre de discipline des huissiers, tandis 
que le décret du 2 nivôse an XII n'exempte les actes de la chambre des 
notaires que de l'enregistrement. Le décret du 14 décembre ·1810, relatif à la 
discipline du barreau, ne contient aucune disposition sur le timbre. Et l'ar 
rêté du 13 frimaire an IX, article 13, se borne à exempter <lu droit d'enregis 
trement les délibérutions de la chambre des avoués. 
Tous les actes dos diverses chambres de discipline sont de même nature et 

doivent jouir de l'exemption. 
N° 27. Disposition introduite pour mettre fin au doute existant au sujet de 

certains documents. 
N° 5;j. Les lois actuelles sont obscures quant aux actes de procédure en 

matière de contributions provinciales ou communales. Il y a lieu de les 
modifier en cc qui concerne la juridiction correctionnelle cl de police. 

D'un autre côté, il convient de placer sous le même régime tous les actes 
de même nature relatifs aux contributions ~énérulcs, en mettant fin aux dis 
tinctions établies par la loi du !, juillet 1871, article ~, sur la contribution 
foncière et les lois en matière de douanes et accises, de contribution person 
nelle et de droit <le patente. 
li a paru nécessaire de simplifier l'application du droit de timbre, en 

généralisant l'exemption pour tous les actes qui se rapportent à la juri 
diction administrative ou répressive, même en cas d'appel ou de recours en 
cassa lion. 
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L'exemption doit donc s'étendre à tous Ies procès-verbaux et actes de 
procédure, tant à la requête du ministère public que de l'administration ou 
du fermier intéressé. 

Quant aux actes faits et aux expéditions délivrées à la requête des contre 
venants, ils seront assimilés à ceux des prévenus en matière correctionnelle 
et de police. (Voir art. 6 i, n° L) 
En résumé, le n° 5:5 place tous les actes de procédure devant la juridiction 

correctionnelle et de police sous l'empire de l'arrêté du i 9 janvier -18fa et de 
la loi du 2~ juin 1884. 

Et d'après le n° 56\ les procédures qui commencent devant la juridiction 
adminisl rative, continuent à jouir de l'exemption absolue. 

l\Jais les actes de procédure dcvnnt la jmidiction civile à tous les drgrés 
demeurent assujettis au droit, conformément h l'art ide 9. 
Los lois relatives aux contributions provincialvs l'l communales présentent 

d'ailleurs de sérieuses difficultés au sujet du timbre et de l't•nrr~i:-lrc>mcnt. 
(Voir Cour de cassation de Bt·l:!iq11c. 9 septembre I srn. Pasicrisie, 1849. t. J, 
p. ~27; ici. 28 juin 185:1, id. 18J2, 1. 1, p. 5~5; id. '2Ï décembre 18J2~ id. 
1803, t. l, p. !>8.) On s'est attaché à les lever. 

No '57: On étend l'exemption aux procurations qui sont données unique 
ment pour l'exécution de la loi fiscale. 

No 40. li y a lieu d'exempter formellement du timbre les quittances des 
droits de navigation cl du p_rix de lrunsport par chemin de Ier ou autres 
services publics, pr1·ç11s par l'Elal ou 11.·s conccssionnuircs. En réalité, actuel 
lemvnt <léjâ, l'impôt du timbre ne se paye pas. 

No 41. La loi en \'Ïgucur est éludée par les receveurs communaux CJUÎ~ en 
général, se bornent à apposl'r sur l'extrait de rôle une mention de payement 
sans signature. li a paru préférable de ne pas maintenir ses exigences. 

N° 44. C'est le corollaire du n° 4~. 
N" 4::S. Il y a une lacune dans la loi du timbre en cc qui concerne· les actes 

de procédure dont il s'agit. De là des incohérences auxquelles il est mis fin. 
N•1 49. L'exemption est appliquée aux actes désignés sous ce numéro. 

Aujourd'hui les actes sont visés pour Limbre en débet ou écrits sur papier 
timbré. Dans le premier cas, les droits sont acquittés par le Trésor public au 
moyen de diverses formalités. Ce sont là des écritures sans compensation. 
Lorsque le timbre a été employé, le coût en est remboursé par l'État avec 
les autres frais. li est inutile que l'État se paye à lui-même un impôt. 

N° :'.>5. On exemple du timbre les tables de l'état civil. 
L'article 4 du décret du 20 juillet 1807 assujettit au timbre les tables 

annuelles cl décennales, mais les tables décennales de la dernière période onl 
été écrites sur papier non timbré. Par leur nature, les tables annuelles 
comme les tables décennales doivent être affranchies du timbre. 

N° o4. Les déclarations el les certificats de changement de résidence, 
prescrits par la loi du 22 juin f 806 et l'arrêté du i 4 juillet suivant, pour la 
tenue du registre de population, sont exemptés du Limbre comme actes 
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d'exécution d'une mesure d'intérêt public. Ils se distinguent d'ailleurs des 
déclarations et certificats de changement de domicile, et des certificats de 
domicile ou de résidence. 

N° f56. 11 s'ngit de mesures d'ordre public, d'intérêt général, pour lesquelles 
l'exemption du timbre s'impose. 

N° t>7. La loi du i5 brumaire et le décret du 4 messidor an XIII sou 
mettent an timbre les registres des administrations provinciales, commu 
nales et des établissements publics, tenus pour <les objets d'administration 
intérieure. 
Toutes les délibérations et autres mesures préalables aux contrats avec des 

tiers ne sont que <les actes d'instruction nécessités par notre organisation 
administrative, et, à cc titre, il faut les exempter du timbre. 

Cette disposition ne fait que consacrer une pratique générale. 
N° 60. Les obligations <le la Société du Crédit communal ont toujours été 

considérées comme devant participer à l'exemption établie en faveur <les 
obligations des provinces et des communes. 

N° 6 t. D'après les explications données à la Chambre par le· Ministre de 
la Justice (voir Pasinomie, i8481p. H>9),à propos <le l'article 26 de la loi du 
50 avril -j 848, portant organisation des monts-de-piété, les procès-verbaux 
de vente d'objets ordinaires doivent être visés pour timbre cl enregistrés 
gratis, tandis que les procès-verbaux de vente de morduuulises neuves sont 
assujettis au droit de füj centimes p. 0/o, en vertu de la foi de 1846. 

La circulaire du 21 mars 185;$, n° :>l6t porte, au contraire, que toutes les 
ventes dont il s'agit sont soumises à un régime spécial, auquel la loi du 
~o mars 181-6 n'a porté aucune atteinte. 

Le projet <le Code accorde l'exemption du timbre aux ventes des deux caté 
gories. JI semble, en effet, qu'il y a lieu de mettre sur la même ligne les unes 
et les autres. 

N° 69. L'exemption est dans l'esprit de la loi du 31 décembre 18;-,f, qui 
n'autorise les loteries que dans un but d'utilité publique. 

N• 75. La disposition <le la loi de 1839 n'est relative qu'aux coupons 
d'intérêts ou de dividende de titres créés pour plus de cinq ans. On ne '10Ît 
pas d'inconvénient à étendre la même faveur aux coupons de litres <le moins 
de cinq ans. 

No 76. Disposition tirée, par analogie, de l'article 83 de la loi <lu 51 juil 
let 1889. (V. n° 74.) 
N° 81. La loi de 1824 a supprimé le timbre pour les registres des cour 

tiers. Depuis la loi du 50 décembre f867: qui a rendu libre la profession 
d'agent de change, il doit en être de même pour leurs registres. L'article 6i 
du nouveau Code de commerce met sur la même ligne les agents de change 
et les courtiers. 

l\o 82. La disposition est étendue aux certificats. 
N° 8~. La loi du 13 brumaire assujettit au timbre les registres des fermiers 

des postes et messageries. 11 s'agit là des entrepreneurs de transport, parmi 
lesquels on doit-ranger les sociétés concessionnaires de chemin de fer, etc. La 

3 
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loi est inexécutée par les sociétés et sen exécution ne pourrait être exigée des 
concessionnaires de services de messagerie. Les r<'gislrcs de factage, quoique 
formant titre pour la remise des colis, peuvent néanmoins être assimilés aux 
rE'gislrcs de comptabilité el profiler de l'exemption prononcée par l'article 9 
de la loi dt' 1824. 

N° 99. Il s'ngit d'une mesure de police qui ne doit pas être la cause du 
payement d'une contribution. 

Parmi les registres soumis au timbre par la loi du 13 brumaire, figurent: 
1 ° Ceux des notaires, huissiers et autres officiers publics et ministériels; 
2° Ceux des maisons d'éducation; 
5° Ceux des agents d'affaires, etc. 
La loi n'impose aux. notaires et huissiers la tenue d'aucun registre autre 

que le répertoire. Ceux qu'ils pourraient tenir n'auraient que le caractère 
d'écritures privées. Les avoués seuls sont obligés d'avoir un registre pour 
l'inscription des payements qui leur sont faits. Ce registre demeure assujetti 
au timbre. (Voir l'art. 9, n° -1.) 

Quant aux rrgislrcs indiqués sous les n°8 2 et 5, l'article V de 1a loi de i824 
leur est applicable. 

Il paraît Jonc inutile de mentionner les trois catégories de registres. 

AnT. 63, n° 3. - L'exemption est actuellement appliquée aux affiches 
d'intérêt privé. Il convient qu'elle soit consacrée d'une manière précise. 

N° 4. -- Il s'agit des affiches qui sont considérées comme se rattachant à 
un service public. 

l'll'RE VI. 

Le titre VI comprend les dispositions diverses. 
Les articles {fü d GG remplacent, avec quelque changement de forme, les 

articles 22 el ~3 de la loi de brumaire. 
L'article ·o7 complète les articles !O, 14 et i!J. La défense portée à l'ar 

ticle 15 de la loi de brumaire est sans sanction. Le projet établit une 
amende. 

AnT. G8. - Comme ln loi de brumaire, le projet ne prononce pas d'amende 
à charge des experts et arbitres, et des administrations puhliques.Tl se borne, 
par l'article 74, à les rendre tenus solidairement au payement du droit. 
Le dernier alinéa étend, conformément à la pratique, la disposition de 

I'article 5 de lu loi du a juillet !860. 
L'article (j!) présente l'ensemble des dispositions des lois postérieures à 

celle du 15 brumaire. 
AnT. 74. - li est conçu dans le sens de l'article 47 de la loi du 2~ fri 

maire an VIL 
Anr. 7;'$. - Le texte du décret du 4 messidor an XII a été complété. La 

disposition n'avait pas de sanction. L'omission est réparée. 
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L'article {7 de la loi de brumaire et l'article 8 de celle de {,839, devenus 
sans objet, ne sont pas repris. 

Le dernier alinéa de l'article ~3 de la loi de brumaire est surabondant. Il 
n'est pas reproduit 

AnT. 78 et 79. - En principe, les droits de timbre régulièrement perçus 
ne sont pas restituables. Toutefois , on a cru devoir admettre quelques 
exceptions justifiées. 

AaT. 8~. - Il importe qu'après le délai accordé pour la régularisation des 
écrits> au point de vue du timbre, on n'ait plus à recourir aux lois abrogées, 
ni pour le taux du droit, ni pour les amendes, lors même que les actes 
auraient acquis date-certaine. Il faut qu'on puisse Ieur faire application des 
dispositions du nouveau Code. 

Le Ministre des Finances, 
A. BEERNAERT. 

liiiil 8881Ht& .- 
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PROJET DE LOI. 

LÉOPOLD II, 
Roi DES BELGES , 

Sur la proposition de Notre Minisire des Finances, 

Nous AVONS .rnntTÉ El' ARRtîONS : 

Notre Ministre des Finances présentera en Notre Nom, a la Chambre des 
Représentants, le pro jet de loi dont la teneur suit : 

CODE DU TIMBRE. - 
Texte du Code. 

TITRE PRE~HER. 
Des diverses espèces de droits. 

ARTICLE PUElllER. 

Lo contribution du timbre est établie sur 
les papiers destinés : 

1° Aux actes civils, judiciaires ou extrajudi 
ciaires et aux écritures qui peuvent être pro 
duites en justice; 

2° Aux passeports, permis de port d'ormes 
de chasse cl permis de chasse ou lévrier; 

5° Aux affiches. 
Sont assimilés aux papiers les parchemins, 

les toiles et autres tissus susceptibles de recevoir 
l'empreinte du timbre. 

A.nT. 2. 

Le timbre est de dimension, fixe ou propor 
tionnel. 

Le timbre de dimension pour les actes et 
écritures, est tarifé d'après ln dimension du 
papier, 

Il en est de même pour le timbre des affiches. 
Le timbre fixe est établi d'après lu nature 

de l'écrit. 

Lois, décrets et arrêtés antérieurs. 

Loi du 9 vcndérninirc an VI, nrt. ?56. 
Loi du 13 brumaire an VII, art. 1" cl :59. 
Décret du 11 juillet 1810, art. 2. 
Loi du 28 février 188:2, art, H. 

Loi du 9 vendémiaire an VI, art, !56. 
Loi du 15 brumaire an VII, art. 2. 

4 
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Texte du Code. 

le timbre proportionnel est gradué en raison 
des sommes et valeurs, sons ëgard à ln dimen 
sion du papier, 

En cc qui concerne les effets de commerce 
venant de l'étranger, et les affiches, le timbre 
peul être adhésif. 

Anr. 3. 

L'ndministrntion débite : 
-1 • Les timbres de dimension, et les timbres 

proportionnels dont le droites! fixé parl'ort.12; 
2• Les formules de passeports, de permis de 

port d'ormes de chasse, ile permis de chasse nu 
lévrier, de certificats <le vie, et les carnets ô 
protêts; 

5• Les timbres adhésifs. 

Anr. 4-. 

Les papiers destinés nu timbre de dimension 
et au timbre proporttonm-l qui sont débités pnr 
l'nduiinistrntion, sont fal,riqués dans les dimcn 
siens détcruuuées nu tableau suh ant : 

DÉNO.UlNA TJONS. 

DUIF.NSlON 
[eu t-arlit ,lu mi1tr:) 

»• 1.1. flUIILLS Dtn.orfa 

Grand rt&istre. . . . . .. · 1 O. 4:1041 0. 50461 0. ~500 
Grand papier • . . . . • • . 0.35;56 0.5000 0.17G8 

Moyen papier ( moitié du 
&ranJ registre) •.• , . , I 0.207'>1 0.42041 0.1'150 

Petit papier(moitié du (l"raad 
papier) •.••..... -1 0.25001 0.35301 0.0884 

Demi-feuille (moitié du petit 
papier) •..•..••.• 1 0.25001 O. 17081 0.0442 

Quart de feuille (moitié ile la 
demi -feuille du petit pa- 
pier}, •••••••. ,. ,1 0.17681 0,12501 0.0:2~1 

EII'ets (moitié de la demi- 
feuille ,lu petit p1pier cou- 
pée en long] .•.••.. , I 0.08841 o.~5001 0.0'.:UI 

Ces papiers portent un filigrane particulier, 
Imprimé dans la pâte même, à la fabrlcatlon. 

AnT, ?S. 

Les ndroiuistrntions publiques cl les particu- 

LoJs. décreta et arrété1 aotérJnin. 

Loi du 1/t août {857, art. -1". 
Loi du t 8 décembre t 87 ?S, art, 2. 

Loi du 15 brumaire an VII, art. 3. 

Décret du t I juillet 1810, art, t". 
Loi du to juillet 1877, art. 10. 
Loi <lu 28 fé,·ric1· 1882, art, U. 

Loi du U uoût t8:j7, art. 1•r. 
Loi <lu 18 décembre J875, art. 2. 

Loi <lu -15 brumaire an VII, nrt. 3. 
Loi du 21 mors i 859, art. 1 ", S i ~r. 

Loi <lu 13 brumaire an VU, ort, 1. 
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Texte do Code, 1 Lol11, décrets et arrêtés ontérlenr11. 

tiers sont seuls admis h faire timbrer à l'extra 
ordinuire tous pnpicrs, avnnt d'en faire usage. 

Ln formalité est donnée aux bureaux du 
timbre extrnordinaire, établis dans les chefs 
lieux de province, 

AnT. 6. 

Le Gouvernement règle le timbrage des 
papiers et délrrminc : 
i • Le filigr1ine; 
2° La forme, la couleur et le type <les timbres; 
5• La di.ucusion , le molle d'emploi et 

d'nnnulntion des timbres adhésifs. 
Il règle rgalcmcnt le débit du timbre et le 

visa pour timbre. 

rrrne 11. 
Du taux et de l'oppllcatlon des drolls. 

§ 1. - Droit de timbre de dimension. 

ART. 7. 

Le droit de timbre de dimension est fixé 
ainsi qu'il suit : 

Le quart de feuille de petit papier fr. 
Ln demi-feuille de petit papier 
La feuille de petit papier . 
Lo feuille <le moyen papier. 
Ln feuille de grand papier . 
La feuille de grand registre 
Ln feuille <le grand registre (hypothè- 

ques). . . . . • . . • . • . 

• 2!5 
• ~o 
1 ~ 
-t 50 
1 70 
2 150 

2 60 
Si les dimensions des papiers soumis au 

timbre à l'cxlr11ordinoirc sont différentes de 
celles des papiers de l'adminislralion, le timbre 
est payé au prix du format supérieur, sans que 
le droit puisse dépasser Je taux de fr. 2.!S0 par 
feuille. 

ART. 8. 

Le quart de feuille de petit papier est destiné 
11ux quittances; il est assimilé au papier non 
timbré pour tout autre écrit soumis au timbre 
de dimension. 

ART, 9. 

Sont essujctris nu droit de timbre de dimen 
sion, tous les papiers n employer pour les actes 
et écritures, soit publics, soit privés, savoir : 

Arrêté du 7 fructidor an X, art. !l. 

J.oi du ~1 mars f 85!1, art. i O. 
Loi rlu 20 juillet 1848, art .. 7. 
Loi du H août 1857, art. f••. 
Loi du ~O juin 18(i7, nrt. 5. 
Loi d1118 décembre ·1875, art, 2. 
Loi cln 28 fénicr 188~, art. 14. 
Loi du 2S avril 1888, art. 4. 

Loi du 15 brumaire on YIJ, art, 7 et 8. 
Loi du 21 mors '183!), art. i", § 1 ••. 
Loi du 28juillct 1870, nrt. !S. 

Loi du 2t mars '1859, art, t", S 1••. 

Loi du i 3 brumaire an VII, art. 12. 
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Texte du Code. Lob, décrets et arrêtés antérieurs. 

1° Les actes des notoires et les expéditions, 
copies et extraits qui en sont délivrés ; 

2• Les actes des huissiers c& porteurs de con 
traintcs ; les expéditions.copies et extraits qu'ils 
délivrent ou affichent; 

5• Les actes et les procès-verbaux en ma 
tière civile ou disciplinaire, des gardes et de 
tous autres employés ou ngcnts ayant droit de 
verbaliser, cl les copies qui en sont délivrées ; 

4° Les actes et conclusions des avoués près 
les cours et tribunaux, et les expéditions ou 
copies qui en sont Inites ou signiûécs, ainsi que 
les registres tenus par les avoués; 

5• Les actes, en matière civile ou discipli 
naire, des juges, des ofliciers du ministère 
public, des arbitres, des grcfikrs, ainsi que les 
expéditions, copies ou extraits qui en sont 
délivrés; 

6° Les expéditions, copies ou extraits des 
jugements et arrêts des cours et tribunaux, en 
matière civile ou disciplinaire; 

7° Les actes faits, les expéditions, copies ou 
extraits délivrés i1 la rcquére des parties civiles 
dans les causes en matière criminelle, corrcc 
tionnellc et de police, ainsi qu'à ln requête 
des prévenus ou accusés, en la même matière, 
qu'il y nit ou non partie civile, et à la requête 
des contrevenants dons les cas prévus à 
l'nrl. 62, n• 55; 

8° Les actes cl contrats passés nu nom de 
l'État, des provinces et communes, des polders 
et wateringues, et des établissements publics , 
même sous forme d'arrêtés, décisions ou déli 
bérations avec l'intervention de particuliers; 
les expéditions, copies ou extraits qui en sont 
délivrés; 

9° Les décharges données à la caisse des 
dépôts et consignations; 

10• Les actes, déclora lions et certificats déli 
vrés nux particuliers par les autorités adminis 
tratives, les officiers de l'étal civil et tous 
fonctionnaires publics; 

11 • Les répertoires des notoires, des huissiers 
et des greffiers et secrétaires des administra 
tions provinciales et communales; 

11° Les publications de mariage; les regis 
tres des actes de l'état civil, des déclarations de 
nnturalité cl d'acceptation <le naturalisntion, el 
les expéditions, copies ou extraits qui en sont 
délivrés aux particuliers; 

Loi du 15 brumaire an VII, art. 12. 

Loi du 15 brumaire on Vil, art.12. 
Arrêté royal du Hi juillet 1828, art. 5. 

Loi du 15 brumaire an VH, art. 12. 
Arl'êté royal du 18 juin 181:i5, art. 101. 

Loi du 15 brumaire an VII, art. t2. 
Décret d n 1 G février 1807, art. ·151. 

Loi du 15 brumaire an VII, art. 12. 

Loi du 15 brumaire an VII, nrt.12. 
Loi du ~5 novembre 1889 .. 

Arrêté royal du 1!) janvier 18Hî. 
An·èré royal du 18 juin 182>5. 
Loi du '28 juin 1881, art 1"'. 

Loi du 15 brumaire an VII, art 12. 
Décret du 4 messidor 11n XIII, art. 4. 

Loi du 15 brumaire nn VII, art. 12. 

Loi du 15 brumaire on Vil, art. 12. 
Décret du !) décembre 1810, art. 1er. 
Arrêté du 24 février 18f4., art. 7. 

Loi du 15 brumaire an VII, art. 12. 

Loi du 15 brumaire on VII, art, 12. 
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Texte da C-Ode. 1 l.ols, décrets et arrêtés antérieurs. 

i 5• Les commissions délivrées en ori;innl 
ou en expédition, po1•tant nomination de tous 
Ionctionnaircs ou employés de l'Élnl, des 
provinces, des communes, des polders et 
wateringues, et des établissements publics, de 
tous officiers publics cl de toutes personnes 
chargées d'un ministère ou d'un service public 
quelconque; 
i~• Les actes de prestation de serment 

pour entrer en fonction, reçus par les auto 
rités judiciaires ou adminlstnulves ; 

15• Les registres des conservateurs des 
hypothèques; les bordereaux d'inscriptlons 
hypothécaires ou de mentions marginales; les 
arrêtés administratifs portant consentement à 
radiation ou à réduction d'inscription; les cer 
tificats cl copies, et les reconnaissances de la 
remise des actes ou bordereaux, délivrés par 
les conservateurs des hypothèques; 

16• Les copies ou .cxtraits délivrés par les 
receveurs de l'enregistrement, de leurs regis 
tres ou des déclara lions de succession; 
i 7• Les rôles d'équipages de la mnrine mar 

chande, les rôles de pêche cl tous actes des 
commissaires maritimes; les chartcs-parties ; 
les rapports et procès-verbaux en matière 
maritime ; 

18° Les déclarations remplaçant les protêts, 
lorsqu'elles sont faites pnr actes séparés des 
efîcts; 

i 9° Les aclc_s et procès-verbaux des experts, 
ainsi que les copies et extra ils; 

~O• Les consultations, mémoires et observa 
tions signés des avocats ou jurisconsultes; 

21° Les traductions d'actes faites par des 
traducteurs jurés; 

22° Les registres affectés aux transferts 
d'actions nominatives de société; 

25° Les polices d'assurance, les avenants cl 
les copies 011 extraits qui en sont délivrés par 
l'assureur ou par les courtiers; 

24° Les actes entre particuliers sous signa 
ture privée, et le double conservé par le comp 
table des comptes de recette ou gestion privéc ; 

25° El généralement Lous actes cl écrit ures, 
expéditions, copies ou extraits, soit publics, 
soit privés, devant ou pouvant foire litre ou 
être produits pour obligation, décharge, justi 
fication, demande ou défense. 

Loi du i 3 brumaire an VII, art. i 2. 
Loi du 51 décembre 188ft, art, i". 

Loi du 15 brumaire an VII, art. 12. 

Loi du 21 ventôse an VII, art. Hl. 
Loi du 16 décembre i8;SJ, art. 126,127 et 

15t. 

Loi du 2'2 frimaire nn VII, art. !58. 
Loi du 22 pluviôse nu VII, nrt, 5. 

Décret du 5 janvier i 80!.l, art. 1 ". 
Arrêté royal du 8 mars 18'•5, art, 4 7. 

Loi du IO juillet 1877, art. 15. 

Loi du i5 brumaire an VJJ, art. 12. 

toi du i 5 brumaire on VII, art. 12. 

Loi du 13 brumaire on VII, art. 12. 

Loi ou 15 brumaire on Vil, nrt. 12. 
Loi du 25 août 188;5, art. 2 et 15. 

Décret du 5 janvier 180!), art. 1". 
Loi du 1 t juin 1887, art. 1er. 

Loi du 15 brumaire an VII, art i 2. 

Loi du 15 brumaire an VII, art. 12. 
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Texte du Code. 

ARr. m. 
Sont également assujettis nu droit de timbre 

rie dlmnnsion, les actes, expéditions, copies ou 
ertrniis, venant de l'étranger, lorsqu'il en est 
fait usogc en Belgique. 

§ 2. - Droit de timbre fixe. 

Anr. i 1. 

Le droit de timbre est fixé, snvoir : 
1 • Pour les warrants et leurs cé- 

dules. . . . . • fr. • 21:i 
2° Pour les feuillets des carnets 

d'actes de protét • . • . • • • • > ?-;O 
5• Pour les passeports n l'intéeieur. 2 » 

4° Pour les passeports à l'étranger. 8 » 

?1° Pour les permis de port d'arilles 
de chasse et les permis de chasse nu 
lévrier . • . . . . . . . • . 35 » 

S 5. - Droit de iimbi·e proporlion11tl. 

Anr. 12. 

Sont assujettis nu droit de timbre en raison 
des sommes et valeurs ; 

1° Les billets, mandats et obligations non 
négociables, y compris les rcconnaissences de 
dépôts irréguliers; 

2° Les billets à ordre, loures de change ou 
mandats ii ordre, les lettres de change tirées 
par 2•, 5• ou 4•, les retraites, et tous effets 
négociables ou Je commerce; 

5• Les actions de société et les obligations 
au porteur dont 111 durée n'excède pas 5 ans à 
partir de leur émission. 

Le droit pour ces divers litres est fixé : 
Quant à ceux de 200 francs et. au-des- 

sous . . . • . . . . . . • fr. • 10 
Quant à ceux de plus de 200 francs 

jusqu'à ?500 francs . . • . • • . > 25 
Qunnt à ceux de plus de 500 francs 

jusqu'à 1,000 francs. • • ?50 
Quant à ceux de plus dc1,0D0francs 

jusqu'à 2,000 francs inclusivement . • -1 • 
Et ainsi de suite, ù raison de ?îO centimes 

par 1,000 francs, sans fraction. 

ART, 13. 

Sont assujettis ou droit fixé par l'article pré- 

Lois, décrets el arrêlé& antérieurs. 

Loi du 15 brumaire an Vil, nrt. 15. 

Loi du 21 mars i 83!), nrt. 5. 
Loi ,111 18 novembre 1861, art. 22, § t••. 
Loi du rn juillcl 1877, nit.!), 
Loi du 28 juillet 18i!), art, !5. 
Loi du 28 février 1882, art. 1-i-. 

Loi du 15 brumaire nn VII, art. U.. 
Loi du (i prairial on VII, nrt.û , 
Avis du Conseil d"Étot, du~!) mars 1808. 
Loi du 20 mai 187:2, art. 1" et. 73. 

Loi du 20 juillet 1848, art, tn. 

Loi du {3 brumaire on VII, art. HS. 
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1 
cèdent les actes désignés sous les n•• t et 2 et 1 

venant de l'étranger, lorsqu'il en est fait usnge i 
en Ilclgique. 

Le drolt est ré1l11it de moitié, sans fraction, 
pour les effets de commerce qui sont créés et 
payables à l'étranger. 

Texle du Code. Lots, décrets et arrêtés antérieurs. 

AnT. H,. 

Le droit de timbre sur les actions ou obli 
gations, et tous autres effet,-; à terme illimité on 
d'une durée de plus Je cinq ans, à pill'lir de 
leur émission, est flxé : 

Pour ceux de ~00 francs et an-des- 
sous . . fr. • t>O 
Pour ceux nu-dessus de 500 frnncs 

jusqu'à ·l ,000 lruncs. • • 1 • 
Pour ceux nu-dessus de 1,000 r1•nncs 

j usqu'à 2,000 Irnncs , • . 2 • 
El ainsi de suite, ù raison d'un franc par 

-1,000, sans fraction. 

Cette disposition est npplicablc : 

1° Aux nctiôns ou ports d'intérêt dans les 
sociétés, actions de [ouissnucc et parts de fon 
dateur, transmissibles autrement que d'après 
les formes du droit civil; 

21 Aux obligations émises pnr les sociétés 
civiles ou commerciales. 

Le droit est dû, pour les obligntions, sur le 
capital nominol, et pour les actions ou parts 
d'intérêt, sur le capital nominal ou sur le taux 
d'émission, s'il est supérieu rau capital nominal. 
A défaut d'une de ces bases, le droit est dû sur 
ln valeur réelle des actions ou parts d'intérêt, 
à déclarer par la société, sous le contrôle de 
l'administration. 

AnT. -15. 

Sont également assujettis au droit de timbre 
proportionnel, scion les distinctions établies 
par les art.12 et 14-, les actions et obligations nu 
porteur et les effets publics, venant de l'étran 
ger, lorsqu'il eu est fait usage en Belgique. 

AnT. -16. 

Par dérogation aux art. 12 et t4, le droit de 
timbre sur les actions et obligations émises par 

Loi du f4 août 18!:i7, art. 8. 

Loi du 21 mars 1859, art. 1'"t, S 2, n• 2. 

Loi du 2?S août i883, art. 1••. 

Loi du i 5 brumaire an VII, art. -13. 

Loi du O août 1889, art. 18. 
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Texte du Code. 

les sociétés ayant pour objet exclusif la con 
struction, l'achnt, lu vente ou ln location d'habi 
tations destinées aux classes ouvrières, est Ilxé : 

Pour celles de 1S0 francs et au-des- 
sous • • . . . . . • • • . fr , 015 
Pour celles de plus de 50 francs jus- 

qu'à 100 francs . . . • • . . . • 10 
Pour celles de plus de t 00 francs jus- 

qu'à 200 francs • . . • . • . . • 20 
Et ainsi de suite, li 10 centimes pnr -100 

francs, sans Iraction, pour celles de plus de 
200 francs jusqu'à 400 francs. 

ART. 17. 

Le droit de timbre sur les hillets au porteur 
est fixé ù 1S0 centimes par 1,000 francs de la 
moyenne des billets tenus en circulation pen 
dant l'année. 

S '•· - Droit de timbre des aflicltes. 

ànr, i8. 

Le droit de timbre des affiches est fixé : 

Pour la feuille de moins de 20 déci- 
mètres carrés de superficie • . fr. • 05 
Pour ln feuille de 20 décimètres 

carrés, jusqu'à 2:'.i exclusivement , OG 
Pour lu feuille de 21> décimètres 

carrés, jusqu'à 50 exclusivement. . . , 07 
Et ainsi de suite, à raison de 1 centime par 

15 décimètres carrés, sans fraction, 
Le papier est fourni par les intéressés. 

Anr. Hl. 

Sont assujetties eu timbre les affiches impri 
mées ou écrites, quels qu'en soient ln nature 
et l'objet, y compris les placards annonçant la 
vente de biens meubles et immeubles, opposés 
en exécution de la loi ou d'une décision judi 
ciaire. 

AnT. 20. 

les affiches venant de l'étranger sont sou 
mises nu): mêmes droits que celles qui sont 
imprimées dans 1o royaume. 

Lois, décrets et arrêtés antérieurs. 

Loi du 10 septembre 1862, art. 1 ••. 
Loi du 215 août 1885, art. 1 ". 

Loi du 21 mors 1859, art. 4. 

Loi du 9 vendémiaire an VI, art. !:SS. 

Loi du 9 vendémiaire an VI, art. 56. 
Loi du 11:î août 1854, art. 59. 
Loi du 15 août 18154, art, 20. 

Loi du 21 mars 183!J, art. 2. 
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TITfiE III. 

Dlsposmons spéciales a chaque calés-orle 
de timbres. 

§ 1". - Timbre de dùnension. 

ART. ~L 

li est encouru une amende de 25 francs I Loi du 15 brumaire an VU, art. 26, n •• 5 
pour chaque acte publie, expédition, copie ou cl 5. 
extrait, ainsi que pour chaque acte sous seing 
privé, qui n'est pas écrit sur papier timbré 
conformément aux prcscnptious du présent 
Code. 
Tous les signataires des actes synallngma- 1 Loi du 21 mars ·185!), art. 9. 

tiques sont tenus soliùoircment des amendes. 

Anr. 22. 

Les notoires et autres officiers publies peu vent 
faire timbrer à l'extrnordinaire du pnrchcrnin. 

ART. 23. 

Les notoires ne peuvent foire usage de tirn - 
brcs de moins d'un froue, pour les actes donL 
ils conservent minute,sous peine d'une amende 
de 2:; francs. 

AnT. 2~. 

Les déclarations foute d'acceptation ou de 
paiement d'un effet de commerce et relies qui 
constarcnt l'acceptation ou le paiement pa1· in 
tcrvcntion, peuvent è1 rc écrites sur papier non 
timbré. Elles doivent être soumises au tiruln-c 
extrnordinnirc ou 1111 visu pour iimurc dans les 
quatre jours de leur date, sous peine d'une 
amende <le '.:lti francs. 

AnT. 2:5. 

Les notaires.grcfflers des cours cl tribunaux, 
arbitres, dépositaires <les registres de l'é:at 
ci,·il,grellicrs cl secrétaires <les adruinistrutions 
provinciales cl communales ne peuvent em 
ployer, pour les expéditions des actes retenus 
eu 111i11u1c l'L de ceux déposés 011 :11111cxé~, ,le 
papier ti1111.J1·é d'un forii'1al iuféricur ii celui 
d'un franc trente centimes (;t fruiilc. Cc prix 
est aussi celui du 1i111l,rcd11 parchemin employé 
pour expédition, sans l1gar,l ii la dimension, ~i 
die n'est pns 5UJJéJ·ieu1·c ù celle de cc papier, 

Loi du 21 mars ·183(), art. 1"', S 1". 
Loi rlu 28 juillet ·187!), art. IS. 

Loi du 10 juillet 1877, art. 13. 

Loi du ·13 brumaire un VII, art 1 !) cl 2G, n• 4,_ 
Arrèré royal du G septembre 1828, art 1". 

6 
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Teste du Code 

Les huissiers, porteurs de contraintes ~, 
outres officiers publics ou ministériels ne peu 
vent non plus employer de papier timbré d'une 
dimension inférieure à celle du moyen papier, 
pour les expéditions des procès-verbaux de 
ventes de mobilier. 
li est prononcé une amende de 2~ francs 

pour choque eontravcntlon. 

A11T. 26 

Les papiers employés à des expéditions 11e 

peuvent eoruenir, eompcnsution fuite d'une 
feuille ù l'autre, savoir: 

Plus de vingt-cinq lignes par page de moyen 
papier; 

Plus de trente lignes par page de grand 
papier; 
El plus de trente-cinq lignes par pngc de 

gr11n1I registre. 
Toutefois, pour les expéditions d'nrJêls, 

jugements et pièces en matière criminelle, 
correctionnelle et de police, le moyen papier 
peut contenir trente lignes à la pngc. 

Le eontrevcnant est passible d'une amende 
de 2~ Irancs. 

AnT. 27. 

Les papiers employés aux copies de tom 
exploits et signiûcauons, cl aux copies de tous 
aetes , pièces, jugements ou arrêts signiflés, 
signés pur les huissiers ou avoués, ne peuvent 
contenir, savoir : 

Plus de trente-cinq lignes par page de petit 
papier ; 
Plus de quarante lignes par rage de moyen 

papier; 
El plus de cinquante lignes par p:igc de 

grand p(I pier, 

Le contrevenant est passible d'une amende 
de 2?1 francs. 

AnT. 28, 

Les commissions sont soumises par les inté 
ressés au timbre cxtreordinaire ou nu visa 
pour timbre, lorsqu'elles sont délivrées au nom 
de l'Élol. 

Elles sont écrites sur timbre, si elles sont 
délivrées nu nom des provinces, des communes, 

Lol~. décrets et arrêtés antérieurs. 

Loi du 13 brumaire an V li, art. 20 et 26, n• 2. 
Décret du 16 fénicr 1807, art. 7-1. et 174. 

Arrêté royal du 18juin 18:':15, art. 58. 

Décret du 29 aoû l f815, art. i ". 
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Tcxt-e do Code. 1 Lob, décrets cl arrêtés antérleon1. 

des polders et wateringues, ou des établis 
sements publics. 

ART. 29. 

Il est fnit défense aux autorités judiciaires 
ou ndrninistratives tic: recevoir le serment> pour 
entrer en fouet ion, de Ioule personne chargée 
d'un service public, dont ln commission n'est 
pas revêtue <lu timbre prescrit ou visée pour 
timbre; nux rnagistrnts ou fonclionnnircs pu 
blics d'y apposer aucune mention; aux inté 
ressés de produire, à l'appui <l'une demande de 
pension ë charge du trésor public ou d'une 
caisse <le YCU\'es et orphelins, toute commis 
sion non timbrée, délivrée après la date où le 
présent Codi.' sera obligatoire. 

Il est encouru une amende de 25 francs pour 
toute mention faite en contravention à la dé 
fense ci-dessus. 

Anr. SO. 

Les écritures privées qui nnraicnt été faites 
sur papier non timbré, sans contravention 
aux lois sur le timbre et qui ne sont pas com 
prises nommément dans les exccptions , ne 
peuvent être produites en justice, sans avolr 
été timbrées ou visées pour timbre, sous 
peine d'une amende de 2~ francs pour chaque 
contravention. 

Au. 51. 

Le timbre des quittances délivrées nu nom de 
l'Élnl est à lu charge des personnes qui les rc 
çoivcnt Le Limbre des nclcs passés entre l'État 
et les particuliers est li la charge de ceux-ri. 

§ 2. - Timbre fixe. 

Anr. 52. 

Les warrants et cédules sont timbrés à l'ex 
traordinairc, 

Il est encouru une amende de 1 :5 francs pour 
chaque cédule ou warrant écrit sur papier non 
timbré, 

Anr. 55. 

Lorvqu'nn protèt est fait n plus d'un rlorni 
eilc, 1111 feuillet dis1i1u:t du rarnet ô souches est 
employé pour chaque domicile. 

Loi du 13 brumaire an VII, art. 30. 

Loi du 13 brumaire on VII, art. 2!1. 

Loi du t8 novembre 18G'l> art, 22. 

Loi du ro juillet 1877> art. i 1. 

7 
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Texte du Code. 

S 5. - Timbre proporttonnel. 

Anr. M. 

Le droit proportionnel de timbre sur les 
actions, obllgntions et effets venant de l'étrnn 
gcr, est acquitté par l'un des modes suivants: 

1° le visa pour timbre; 
2• Le timbrage ii I'extruordinairc, sauf pour 

les effets de commerce créés et payables à 
l'étrangcr ; 

5° L'application de timbres adhésifs par le 
premier signataire, en cc ro:,vaumc, pour les 
effets de commerce payables en Belgique ou à 
l'étranger, qui reçoivent au moins une signa 
ture en Belgique. 

Anr, 55. 

Les effets de commerce venant de l'étranger 
et qui n'ont reçu o ucunc signature en Belgi 
que, peuvent être soumis au visa pour timbre 
en même temps qu'on présente à l'enregistre 
ment la déclaration ou le protêt auquel le dé 
faut d'acceptation ou <le payement n donné 
lieu. 

Anr. 56. 

Il est encouru une amende du vingtième de 
la somme exprimée, pour les billets, mandais 
et obligations non négociables, les billets à 
ordre, lettres de change ou mandats à ordre et 
autres effets négociablcs , faits en Belgique, et 
écrits sur papier non timbré. 

Anr. 57. 

Lorsqu'un billet, mandat, obligntiou ou effet 
a été écrit sur du papier l'CV~lU d'un timbre 
proportionnel ou de dimension, inféricur ou 
toux prescrit, l'amende du \'Îll/;\liè111e n'est per 
çue que sur Je 1II0111aIIt de lu suI1III1c excédant 
celle qui aurait pu être exprimée sans coutru 
vcntiun. 

Anr. 58. 

Les créanciers cl les débiteurs son! solidaires 
pour les nrnerulcs exigibles sur lrs obligutions 
JIOII nrgociablcs. 

Anr. 5!). 

Une amende du ri11gtième de la somme ex 
primée est duc par Je premier cessionnaire 

Lois, décrets et aerètés nnlé rleurs , 

Loi du i 5 brumaire an VII, art. i/5. 
Loi du 14 août 1857, art. f "· 

Loi du 28 avril 1888, art 3. 

Loi du 15 hrumaire on VII, ort 26, n• 6. 
Loi du 6 prairial an VII, nrt, 6. 

Loi du 2·1 mars 1850, art, f4. 

Loi du 21 mars t 850, art. !)_ 

Loi du 2 J mars 1850, art. 10. 
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Texte du Code. Lots, décrets et arrètés nntérleurs, 

d'un billet, mandat ou obligation non négo 
eiable, écrit sur papier non revêtu du timbre 
prescrit, 

Les cûets négociables ou de commerce vc 
uant de l'étranger ne peuvent être négociés, 
acceptés ou acquittés en Belgique, sans ètre 
revêtus du timbre prescrit ou visés pour timbre. 

AnT. '~1. 

Tout endossement.ncccptaüon.nval ou acquit, 
s'il est placé sur un effet négociable ou de corn 
merce non revêtu <lu timbre, indique le lieu et 
la date de sa souscription. 

A dé fout de cette indication, le signataire> de 
l'acte, résidant en Belgique, est censé l'avoir 
souscrit dans le royaume. 

ART. 42. 

L'amende du vingtième de la somme expri 
mée est encourue, individuellement et sans 
recours, pnr tous ceux qui, ù quelque titre que 
cc soit, ont apposé leur signature sur des effets 
négociables, bi Ilets ù ordre, lettres de change ou 
mandais à ordre, même venant de l'étranger, 
non revêtus du timbre prescrit ou non visés 
pour Limbre. 

La même amende est encourue pnr toutngcnt 
de change ou courtier qui a prêté son ministère 
à des négociations relatives aux dits effets. 

AnT. 45. 

li est interdit à toutes personnes, à toutes 
sociétés, i1 1011s étubhsscmcuts publics cl'e11- 
caisscr ou ile r,1i1·c cneuisser po111· leur compte 
ou pour le compte ù'n11lni1, mème s1111s leur 
11c111111, des clîct:: de cu111111c1-rc c1·t;é,, r11 Bclgi•)l•c 
ou i1 l'éu-angcr, 110111 l'\ èlu~ du timbre pi-c-cru 
011 non , isés puu1· l1111hn·, sous peine d'une 
0111c11tle du \ iuguèrnc du rnuntunt des dfots 
encaissés. 

AnT. 4-L 

Les amendes du , ingtièmc ne peuvent être 
inférieures ù t·i11<1 francs chucuuc, 

AnT. 45. 

Lorsque drs cflcts nc1gociahlc~, billets i1 ordre, 
Icures de change ou mandats i1 ordre non rcvè- 

Loi du 15 brumaire an VII, art. 11:i. 
Loi du 14 noüt 18::i7, art i". 

Loi du 14110Ûl i857, art 5 

Loi du 20 juillet 1848, ort 5 
Loi du 14 août 181:>7, nrt. 1 ". 

Loi du H août 18:î7, art. 6. 

Loi d11 21 mars 183!), art. 12 et H. 
Loi du 28 juilkl 1870, art, 6. 

Loi du 20 j uillct 1848, nrt, 5. 
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Texte do Code. 

tus du timbre prcserlt, souscrits ou endossés 
en llclgiquc r~r un hnbitant du royaume, ont 
été 1.fotés d'un lieu situé en p!tys é:ranger, 
l'auteur de celle supposition de lieu sera puni 
d'une amende égale nu dixième de la somme 
exprimée, sans qu'elle puisse être inférieure à 
500 francs. 

La poursuite est exercée comme en matière 
correctionnelle. 

AnT. 4-G. 

Les registres des actions nominatives de 
société, et les litres des actions et obligations 
ou porteur désignés aux nrticlcs i 2, H et 1G, 
sont timbrés i, l'cxtraordinnire, 

Les titres nu porteur d'actions et obligations 
de société mentionnées i1 l'article 14, sont tirés 
d'un registre à souche; le timbre est apposé sui· 
la souche, pour contrôle. 

La société, si clic en est requise, doit, par la 
représentation desdits rcgistres , justifier du 
timbrage de ses titres, dans les trois mois, soit 
de l'acte constiuuil, soit de Ioule émission 
ultérieure. 

Le refus de communication est constaté par 
procès-verbal du préposé de l'enregistrement, 
et puni d'une amende de 100 à 1500 francs, 
outre le paiement du droit de timbre liquidé en 
raison des titres souscrits ou émis. 

AnT. 48. 

L'émission d'uetions, ports ou obligations 
non timbrées est passible d'une amende égale 
11u dixième du montant de chaque titre, à charge 
de la société, sans (JUC celte amende puisse être 
inférieure i, 2:S francs par litre. 

Les ndministrntcurs qui signent les li Ires non 
timbrés, sont solidairement responsables des 
pénalités encourues, tant envers Je trésor public 
qu'cnvcrs la société. 

ART. 49. 

Sont timbrés sans frais les titres Mfinitifs 
d'ol,li;.p1io11s, <léli~ï'és en remplacement des 
ccrtilicnts provisoires dûment timbrés, cl dont 
le timbre sera annulé. 

. Lois, décrets et arrêtés antérieurs. 

Loi du 25 août i 881, nrt. 2. 

Loi du 2~ août 1883, art. 5. 

Loi rlu '25 août 1885, art, 6 et 7. 

Loi du 25 août i S83, art, i. 
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Texte du Code. 

ART. ?iO. 

Les registres d'actiennaircs antérieurs an 
!5 septembre -1883, non exemptés du timbre, 
seront représentés aux préposés de I'enregis 
tremcnt et les contraventions seront constntécs. 

Le refus de eornmunieation est puni d'une 
amende de 100 à 500 francs, outre le paiement 
du droit proportionnel ou de dimension, au 
choix <le la société. 

AnT. 51. 

Les chèques ou antres titres i1 un paiement 
nu comptant et b 1·11e sur fonds disponibles, 
exemptés du timbre par l'article G2, 11° 87, ne 
peuvent, après l'expiration des i1,:lni~ dans les 
quels le paiement doit être réclamé, foire 
l'objet d'une cession par endossement 011 autre 
ment, sans avoir été préalablement timbrés ou 
visés pour timbre, sous peine d'une amende 
du vingtième de la somme exprimée, pour 
choque endossement ou cession. 

AnT. 52. 

Le tireur qui émet une disposition rentrant 
dans les termes de l'nrticlc précédent, non ilalfr 
ou revêtue d'une fons~c ,lntr, ou f(IIÎ, par une 
contre-lettre, altère le caractère rie Jn disposi 
tion, est passible d'une amende égale ù 10 p. c. 
de l:l somme expr imée. 

Celui qui dispose snns une provision prtta 
lable, rnr.ourl h même nmrn1l1•, sans préju 
dicc de I'npplicatien dès lois pénales, sïl y o 
lieu. 

AnT. ~3. 

Les hillets an porteur ne reçoivent pas l'cm 
prcinte du timbre. 
le souscripteur acquiue le droit à la fin de 

chaque année. 

ART. 54. 

Le -1., cl le Hi de chaque mois, le souscripteur 
constate dans ses livres Je montant des billets 
en circulation, en distinguant les diverses 
coupures. 

Un délrgué du l\lin}slrc des finances peut 
assister à l'opération, et notamment ou dénom 
brement des billets en caisse. 

li peul, en tout temps, prendre inspection 
des sirnolions de quinzaine, des livres, docu 
ments cl écritures qui s'y raucchent, 

t.ots, décrets et arrêtés antérleurs. 

Loi du 25 août 188'.), art U cl 12. 

Loi du 20 juin -1875, art. i à 5. 

toi dn 20 juin 1873, art. 5. 

Loi du IO mai ·181i0, art. 1 ". 

Loi du 10 septembre t sos, art. 1 ". 
Loi du 2~ août 188:5, art, i"'. 

Loi du 10 septembre 1862, art. 2 et 5. 
Loi du 25 août 1883, art 1••. 
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Le souscripteur encourt uncnmcndc de -f ,0:10 
francs pour toute infmctlon aux disposiuons 
du premier alinéa et poul' tout refus opposé 11u 
contrôle du délégué. 

Ln contravention est constatée par procès 
verbal du délégué d1J Ministre des finances. 

S 4-. -- Timbre des affeches. 
ArlT. ti~. 

Les affiches ne peuvent être imprimées avant 
le timbrage du papier ou l'emploi du timbre 
adhésif. 

Chaque exemplaire porte, outre le nom de 
l'impnmcur, l'indication de son domicile en 
Belgique. 

L'imprimeur encourt, pour chaque contra 
vention, une amende de 100 francs, sans préju 
dice de l'application des lois pénales. 

ART. tili. 

Les affiches imprimées h l'étranger ne peu 
vent être opposées en Belgique, avant leur tim 
brage ou l'emploi du timbre udhésif, 

ART. 57. 

Celui qui fait apposer des affiches non tirn 
brées encourt une amende de 100 francs pour 
ehaque contravention; les a/liches sont sai 
sics. 

ART, .'58. 

Les afficheurs et ceux qui tiennent des locaux 
ouverts au public où les aflichcs sont apposées, 
sont punis d'une nrncnrlc de ·10 à 20 Iruncs, 

Les contrnventions sont poursuivies comme 
en matière de police. 

Lois, décrets et orrèlés autérreurs, 

toi du ~ 1 mars 183!), nrt. li. 
Loi du "2i j11illc1 18 71, nrt. 1 ". 
Loi du 18 décembre 187~, 111-t. ~. 

Loi du 28 juillet 187!}, :\l'I. 6. 

Loi du 21 mars 1839, art. 2. 
Loi du 18 rlérernbre 1875, art. ':l. 

Loi du !) vendémiaire an VI, art. GO. 
Loi ùu 28 juillet 187!), art. c;, 

TITfiE IV. 
Des poursuites et des presertptlnns 

Loi rlu 21 mars 18:5V,nrl. G. 
Loi du 28 juillet 187!), nrt. G. 

AnT. 5!>. 

les procès-verbaux dressés 1rnr les préposés 
de l'udministrnrion pot1r c·o11slalcr lrs co111J•a 
ventions, font foi jusqu'à preuve ccntraire. 

Le rccouv renient des droits et amendes est 
poursuivi par voie de contmin;c. Lei contrainte 

Loi du 21 mars 1850, art, m. 
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est décer-née et rendue exécutoire. l'opposition 
y est faite et les instances sont introduites et 
jugées comme en matière d'cnrcgisu-cuicnt. 

Anr. GO. 

La prescription de toute demande de droits 
et nmcndcs, de toute demande en restitution 
de droits et amendes indûment perçus cl des 
poursuites, est déterminée comme en matière 
de droits d'enregistrement. 

TITfiE V. 
Drs actes qui dol vent èlre visés pour timbre en 

débet et des actes, registres et affiche, qui 
sont exempts du llmbrc. 

AnT. G1. 

Sont visés pour timbre en débet, savoir· : 

i • Les actes auxquels donncru lieu les enu 
tionnemcnts fournis pour obtenir la mise en 
liberté d'inculpés, prévenus 01111ceusés. 

Les actes faits et les cxpéùitious ou copies 
délivrées à la rcquôtc des prévenus ou accusés 
en matiôrc criminelle, correctionnelle ou de 
police, qu'il y nit ou non partie civile en couse, 
et ù lu requête des contrcvcnunrs dans les cas 
déterminés ù l'art, G2, n• ;i;.i. 

Les droits sont recouvrés en mènic temps 
que les autres frais de justice, sur le prévenu 
ou contrevenant qui n succombé; 

2° Les actes auxquels donnent lieu les pro 
cédures intentées sur la poursuite d'office du 
ministère public, en matière civile 011 discipli 
naire, dans tous les cas prévus par la loi. 

Les droits relatifs nux poursuites <l'office en 
interdiction ou pour la nomination d'un adrni 
nistrnteur provisoire, sont rccouvrés , comme 
frnis de justice, ;'i charge de ln personne inter 
dite ou pourvue d'un administrnteur provisoire, 
si elle est solvable; 

5° Les citations et délibér:Hions de conseils 
de famille, les procès-verbaux d'apposition de 
scellés cl tous actes du j11,:;e de paix ngissnnt 
d'onicr, sauf rceounemcnt des droits ii charge 
des personnes dans lïn1érè1 <lesquelles les actes 
ont été faits; 

4• Les bordereaux d'inscriptions hypothé 
eaircs requises' par le miuistôrc public, et les 

Loi du 17 août 1$75, art. 4 à 7. 

Loi du 20 avril t87 4, art. 17. 

Loi du 28 juin 1881, art, 1". 

Arrèté royal du 18 juin -l 8!.i5, art. ·101, 103 
et iO'i-. 

Arrêté royal <lu 18juin 1853, art, 107. 

Arrc!té royal du f 8 juin 1853, art. 10~ et 
10G. 

8 
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Texte du Code. Lots, déerets et arrélé1 antérteurs, 

actes de procédure faits pnr lui, dam l'intérêt 
du trésor, sauf recouvrement des droits ù 
charge des débiteurs; 

?>0 Les bordereaux d'inscriptions hypothé- l Arrêté royal du 18 juin 18t>5, art. 106. 
eaires requises d'office par le ministère public 
ou le juge de paix dans l'intérêt des femmes, 
des mineurs, des interdits, des aliénés et nu tres 
inenpnblcs, sauf recouvrement des droits ù 
charge des débitcurs : 

6° L'expédition du jugement de déclaration I Loi du 2û décembre 1882, art f, 4- cl 1S. 
de faillite, l'afliehc de cc jugement, l'apposition 
et ln levée des scellés, l'inventaire, le procès- 
verbal de la vériflcation des créauccs, le procès- 
verhul tenu en vertu de l'urtiele ~55 du Code 
de commerce et l'expédition du jugement sur 
l'exeusnbilité du failli, ainsi que les actes des 
procédures conservatoires jusqu'à l'cxpirntion 
du délai de qusrnntc jours 11 partir du jugement 
déclaratif de la faillite, lorsque Je tribunal de 
commerce, <l'office ou sur lu requête du cura- 
teur, o ordonné la gratuité de la procédure, 

li est fait mention tic la gratuité de la pro 
cédure d:111s les expéditions, actes et procès 
verbaux lie ln faillite. 

Les droits sont recouvrés par privilège dons 
l'ordre déterminé par l'aruclc :; de ln loi du 
26 décembre i 882; 

7• Les actes de procédure à la requête des 
sociétés de secours mutuels reconnues, cl des 
caisses de prévoyance tics ou Hiers mineurs 1·c 
connues, pour faire vnloir Jeurs droits en jus 
tice. 
En cos de gain de cause, les droits sont 

recouvrés sur lu partie adverse, conformément 
'1U n• JO; 

8• Les actes de procédure à la requête de la 
partie admise au 71ro Dea, en cas d'.1 ppcl ou de 
recours en cnssntiou contre les jugements des 
conseils de prud'hommes ou des j ugcs de paix, 
mentionnés 1i l'article 62, 114 75, cl les actes et 
pièces du procès. 

En cas de soin de cause, les droits sont 
recouvrés sur la parlic adverse, conformément 
au n• 10; 

9° Les actes de procédure à la requête du 
remplaçant contre le remplacé qui ne remplit 
pas ses oùligntions stipulées par Je- contrat, 

Si le remplacé est condamné aux frais, les 
droits sont recouvrés conformément ou n• iO; 
to• Les actes de lu procédure, en cc qui 

concerne Ica belges indigents, b purtir du juge- 

loi du 5 avril 1851, art. 5. 
Al'rèté rnyul du ;j octobre 18:ï;!, art. 1•'. 
l.oi du 28 mars l8(i8, nrt. 5, 1°. 
Arrêté royal <lu 17 août 18ï4-, art. O. 

Loi du 10 juillet 1885, art. m. 

Loi du 16 août 1881, art. 74-. 

Loi du 50 juillet 1889, art. H et -15. 
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ment ou ordonnance qui les admet à procéder 
gratis, &oit en demandant, même comme partie 
eivile, soit en défendant; les pièces invoquées 
pnr eux i1 I'nppui de leur prétention cl les actes 
rclnilfs à Icxécutien du jugement, 

L'originnl des c:<11luits d'huissier est, lors de 
son enrcgistrcmcut, visé pour timbre, li men 
tionne le nombre de C1:uillcs et le droit dù pour 
les copies. Celles-ci sont dispensées de la rela 
tion du visa si le papier a les mêmes dimensions 
que celui de l'original. 

11 doit être fait mention de l'admission à la 
procédure grntuite dans tous les cxploits , 
expéditions et outres actes ou pièces du procès. 

Le visa pour timbre en débet n'n d'effet que 
pour Je procès dans lequel la production a eu 
lieu. 

Sont communes aux droits cl amendes de 
timbre en débet, les dispositions relatives à 
l'cxigil,ilité et nu recouvrement des droits 
d'cnrcgislrcment en débct ; 
H • Les disposhiens du numéro 10 sont 

applicables aux indigents étrangers, admis ou 
bénéfice de l'assistance judiciaire. 

ART. G2. 

Sont exempts du timbre, savoir : 

i• Les actes du pouvoir lr.gislotif et ceux du 
pouvoir exécutif'; les expéditions, copies ou 
extraits; 

2• Les actes, arrêtés, décisions et délibéra 
tions d'adrninistrntien publique en général, et 
les expéditions, copies ou extraits qui en sont 
délivrés aux particuliers; 
5• Les extraits el certificats délivrés par les 

administrations, fonctionnaires et officiera po 
hlics, en matière électorale, 
lis portent, en tête du texte, l'énonciauon de 

leur destination; ils ne peuvent servir à d'autre 
fin; 
i• Los réclamations, procurations, exploits, 

recours, actes de procêdure et expéditions d'ar 
rêts relatifs à la rcvi-ion des listes électorales, 
ainsi qu'à l'annulation des élections de membres 
des lriùunaux de commerce, des conseils de 
prud'hommes cl des conseils de l'industrie cl du 
tral·ail; 

?jn Le5 commissions, actes et écritures con 
cernant ln garde civique; les actes relatifs aux 
pou1&uitcs devant les eonscils de discipline; les 

f.oi du 28 mai -1870. 

Loi du 13 brumaire an VII, art. Hi, t •. 

Loi du t 3 brumaire nn VII, art. 16. 

Loi codifiée du 50 avril i 884, art. t 7 et 18. 

Loi codifiée du ?>l:iotit J 881, art, 88 et 27~. 
Loi rlu rn août i887. 
Loi _du 51 j uillet 188!), art. 35 _ cl (i4,. 

Loi du 8 mai 18'i-8, art 103. 
Loi du 13 juillet l 85S, art 1 !)&, 

9 
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exploits, recours et nctes de procédure, les juge 
ments el arrêts rendus en vertu de ln loi orgaui 
quo de la {{ardc civique; les procurations pour 
foire la dècluration de recours en cossation; 

611 Tous actes et pièces concernant la milice, 
~ l'exception du contrat de remplneemcnt ; tous 
exploits et les actes de la procédure devant les 
cours d'appel et de cassation, les expéditions 
d'arrêts et les procurations pour foire la décla 
ration d'appel on de recours en cassation; 

7" Les commissions, engagements, congés, 
certiûenrs, cartouches, billets de subsistance et 
de legcmcnt et autres pièces ou écritures con 
ccrnnn l l'arrnée ; 
s~ Les certificats nécessaires aux individus 

qui veulent entrer dans l'armée comme volon 
taircs ou rcmplaçants ; l'extrait de leur acte Je 
naissance, le consentement des parents ou du 
tuteur, la délibération du conseil de famille qui 
nurorisc celui-ci. 
lis portent, en tète du texte, l'énonciation de 

leur destination; ils ne peuvent servir à d'autre 
fin; 
9• Les certificats et les pièces justificatives 

exigés pour le paiement de toutes sommes ducs 
aux militaires ou à leurs héritiers par l'État ou 
les caisses spéciales. 

lis portent, en tète du texte, l'énonciation de 
leur destina lion; ils ne peuvent servir à <l'autre 
fin; 
rn• Les expéditions ou extraits des actes de 

naissance, de mariage el de décès cl, en Général, 
tous les actes publics exigés pour la liquidation 
ries pensions ile retraite des mililaires, des pen 
sions <les veuves cl dL:s pensions cl secours 
annuels dus aux orphelins. 
lis portent, en tète <lu texte, l'énonciation de 

leur destiuatiou; ils ne peuvent servir à d'autre 
fin. 

Lrs procurations données par les so11s-offi 
cicrs cl soldats à l'elfct de toucher leurs pen 
sions; 

11° les actes relatifs i1 l'exécution des lois 
cl règlements sur hi police ~énéralc; 

1~• J,c3 procès-verbaux 1éiliis d'office, fi 
sur plainte ou déuonci.nion, eu matière crimi 
nelle, correctionnelle ou de police, tous actes 
d'accusation, rnun-Iats cl'"ssîg11a1ion ,le témoins, 
de rom parution en pcrsonue, d'arm-ncr, d'arrèt 
Cl autres mesures de justice, Lous les exploits 
faits à la requête du ministère public ou des 

Lois, décrets et arrêtés antérieurs. 

Loi codifiée du 16 août 1881, art, 62, 7{ 
cl 102. 

Loi du 15 brumaire nn Vil, ert, 16. 

Arrêté royal du 7 février 1827. 
Loi du 5 juin 1 Sï0, art. 100. 
Anè!é royal du 215 octobre 1875. 
Arrêté royal du 15 janvier 1877. 

Loi du 2i mai f 858, art. 11. 
Arrèlé royal 1!11 50 septembre 1838, nrl ~ 
Loi du 27 mai 1870. 
Ar,·èté royal du t8juin 1870. 

Décret du ~H décembre 1808, art. 1°. 

Loi du 13 brumaire an VII, art, 16. 

Loi du l :i brumnirc nn VII, art. 16. 
toi <111 2'J m:1r;-8 nvi-i] l 80!i, art. 1 et 3. 
Arrèré royal du 1!J janvier 18J;j. 
Loi titi 1~ décembre 18'.'Vi-, ort. 147 cl 181. 
toi du 1" octnbrc l sss, nrt. 22. 
,\rrêté royal tin G octobre l8:5~. art. 48. 
Loi du rn janvier 1883, art, 21. 
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agents forestiers, pnr les huissiers et autres 
sgcnts, soit aux témoins, soit aux prévenus et 
accusés ; tous jugements ou arrêts et les expé 
ditions ou extraits qui eu sont délivrés aux 
fonctionnnircs publics cl aux officiers du minis 
tère public. 

Les copies des pièces de procédure, qui doi 
vent ëtre délinées sons Irais. 

Les procurations pour faire ln déclaration 
d'appel ou de recours en cnssution. 
Il sera mis en t~te des ac les et pièces les mots: 

pro juslitia. 
Ces dispositions sont applicables même lors 

qu'il y a partie civile; 
i 5• Les pourvois en cassation par les accusés 

et les prévenus en matière criminelle; 
Les mémoires à l'appui des pourvois en cas 

sation, en matière criminelle, correctionnelle cl 
de police, formés par les accusés cl les prévenus; 
H,• L'inventaire rédigé pnr le greffier, des 

pièces adressées ou l\linistrc de 111 Justice en 
cas de pourvoi en cassation; 

1 ;:i• Le commandement préalable cl les pièces 
relatives à l'exécution de la contrainte par corps, 
pour le recouvrement des condamnations aux 
restitutions, aux dornrnages-Intérôis et aux frais 
en matière réprcssive ; 

1 (;• Les commissions délivrées en original ou 
en expédition, portant nominal ion de tous Ionc 
tionnr.ircs ou employés de l'État, des provinces 
et communes, <les polders cl wateringues, cl de; 
établissements p11 hlics , et de toutes personnes 
chargées d'un ministère ou d'un service public 
quclconquc.Iorsquc les fonctions 011 le nnuulnt 
ne sont pas salariés cl ne comportent p:1s de 
rémunération actuelle ni évcutuellc ; 

17• Les prestations de serment entre les 
mains du Hoi; celles des officiers <·t autres per 
sonnes faisant partie de la g:mJc civique ou ,k 
l'nrmé«, cl celles qui ont lieu pour des fonctions 
non salariées, c:011ffri-1·s dans l'i11té1·èt ile l'ttal, 
<les provinvcs cl 1·0111n11111c~, des polders cl 
wateringues, cl des étal,li,s1~mt11b publics, par 
élection 011 nu1n·111<·111, et nt cumpurtuut pas de 
rémunération actuelle ni évcutucllc ; 

18° Les diplômes <le grades académiques; 
ceux délivrés pal' tous étublisseuu-nts d'iui.ltuc• 
tiou el pnr Lous jurys 011 uutorués ; les certili 
cars déuulcs fi luth les ill'grés; 

1 !)• Tous les acres des chambres ou conseils 
de discipline des notaires, des avoués, <les huis- 

l.ols, décrets et arrêtés antérieurs. 

Loi du L5 brumaire an VII, art. i6. 
Code de commerce, art. 58:S. 

Arrêté du 22 pluviôse an XL 

Loi du 28 juin 1881. 

Code d'instruction criminelle, art. -i23. 

Loi du 1" juin 1840, nrt, 7. 
Loi du 27 juillet 1871, art. 2. 

Arrêté royal du !) juin 1828. 
Loi <lu 51 décembre 188.8, art. 2. 

Loi du 51 décembre 1888, art, 2. 

Décret rlu 4 juin ISO!), art. 26. 
Bécnldu t!S uovembrc l8li,a1·U28cl158. 

Décret du H juin -1815, art, 80. 
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sicrs et des avocats, des commissions médicnles 
et nutrrs instituées par le Gouvernement, soit 
en minute, soit en expédition, n i'cxccption <les 
ccrliflcnts cl autres pièces ù délivrer' nux can 
didats ou 11 tic, personnes quelconques, dans 
leur intérêt personne}; 

20° Les inscriptions et transferts sur le 
grand-livro de ln delle publique; les ccrtiflcats 
qui en sont délivrés et les litres au porteur; les 
effets de ln delle publique; les ccrtiflcntions 
des signatures de propriétaires d'inscri plions 
au grand-livre; 

21° Les transferts qui ont pour objet les 
annuités à payer par l'Étnt en vertu de ln con 
vention-loi des t5 nvril-ôjuin i8i0, et les 
litres en nom ou au porteur qui, en repré 
sentation des valeurs transférées, sont émis 
pour toucher ces nnnuités ; 

22° Les registres de la caisse des dépôts et 
consigna lions; les reconnaissances délivrées 
aux déposants, ainsi que les mandats et quit 
tances des intérêts des consignations; 

25• Les actes auxquels donne lieu l'cxéeu tion 
des dispositions de ln loi du 25 juillet -1867, 
relative à la retraite des magistrats; 

24° Les certificats de vie délivrés pour pen 
sions, à charge de l'État, ou des caisses des 
veuves et orphelins des agents de l'Élnt, n'cxcé 
dnnt pns deux mille francs annuellement, cl 
pour toutes autres pensions de GOO francs et 
au-dessous; 

':25• Les rrgistres des receveurs des contri 
butions publiques et autres préposés publics; 

Les registres eonccmnnt les recettes et les 
dépenses des provinces et communes, des 
polders et wateringues, et des étnhlisscrncnts 
publics; 
26• Les rôles des contributions rt impositions 

au profit de l'État, des provinces et communes, 
des polders cl walcringucs, et les extraits qui 
en sont délivrés; 

27° Les documents ou nmpliotions délivrés 
par les agents de J'Étnl en matière de conlri 
butions directes, douanes et accises; les décla 
rations formulées par les contribuables pour 
obtenir ers documents ou amplintionsj 

28° Les procès-verbaux 11 charge des proprié 
taircs des bâtiments sou si rails i1 la conuibutiun 
Ioucièrc ; 
2!)0 Les commissions cl les procès-vcrbnux 

de prestation de serment des experts de ln 

Lo!s, décrets el arr6tés antérlear11 

Loi du 15 brumaire on Vil, 01·1. -IG. 

Convention du 2~ avril ·1870, nrt, ?.i9. 
Loi du 5 juin t870. 

Loi <lu 28 décembre ·1867, art, g, 

Loi du 25 juillet 1867, art. 6. 

Loi du •:M mai 1858, art, 24. 
Loi du 21 mors -183!), art. t", St .•. 
Loi du 28 avril 1888, ort. ~- 

Loi du 15 brumaire an VII, art. 1 tl. 
Loi du 51 moi ·18:U., art. O. 
Loi du -t 4 août 1875, nrt. 1 ••. 

Arrèté du 50 frimaire an XII. 
Arrèté royal du 10 avril 181!). 

Loi dut> juillet 1~71, art. 5. 

Loi coordonnée du 1i août 1881, art. ~I. 
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contriburion personnelle et des répartiteurs 
de patentes; 

50° Les procès -vcrbaux de recensement 
ou d'expertise en matière rie eonu-ibution 
pcrsunnclle ; 

51 ° L'ex Irait de la déclaration du patenta hie, 
remplaçant lo patentc ; 

32° Les ecruflcsts d'origine il<' mnrchnn 
dises destinées t1 l'exportation, et les déela 
rations indiquant la destination de matières 
Iertllisantcs; 

;;3• Les commissions des porteurs de con 
traintes, leurs répertoires, les avortlsscrnerus 
et sommations remis par eux avant le corn 
mnndcmcnt; 

;j/~• L'avertissement et les sommations préa 
lables ù la contrainte pour le recouvrement 
des taxes et impositions des provinces, des 
communes et des polders et wateringues, i1 
ehnrge dcs contribunblcs et des receveurs.régis 
scurs ou fermiers des dites taxes et impositions; 

3;.i0 Les proeès-rcrbaux de contravcntlon c11 

matière d'impositions sénéralcs, provinciales 
cl communales.Iorsquc les contrnvcntions doi 
vent être portées devant les tribunnux corrcc 
tionnels 011 de police, soit p:11· l'ndmiuistration 
intéressée 011 son oyant droit, soit par le 
ministère public; les actes de pt oréd ure Iuits 
à leur rrquètc devant ces trihunaux 011 devant 
la cour d'appel cl la rour de cassation, les j11g-e- 

111c111s, arrêts vt npédilions; les procurntiuns 
pou1· faire la déclurution <l'appel ou <le recours 
en cassnlinn ; 

56° Les déclnmtions, réclamations, décisions 
de l'autoritéudrniuistrativc, 1•t,c11 cas de rc1:011r:. 

en appel ou c11 cnssat ion, les exploits, oct es de 
procédure, cl expéditions d'arrèt, l'II matière 
de coutr ihutiuns directes cl de redevances sui· 
les mines, ainsi qu'en mntièrc d'impositions 
provineinlcs, communales et des polders cl 
wateringues; 

5i0 Les déclarations de succession, de mu 
talion en ligne directe, et de mutation par 
décès ; les prncurutions en original, en copie 
ou ex trnit, qui y sont annexées.et les récépissés 
Je M11ol; 

58° Les actes, procurations et écrits relatifs 
ou cautionnement ù fournir par tout étranger, 
héritier dans une succession mobilière, pour 
le payement des droits de succession, frais et 
pénalités dont il pourrait être tenu envers 
l'État; 

Lois. décrets et arrêtés antérieurs. 

Loi du 28 juin 1822, art. 83. 

Loi du ti juillet 1871, art. 9. 

Ar1·êté du 50 frimaire an XII. 
Loi du ·18 mars 1853, m-t, 7, S 12. 

Arrêté du tU thermidor no VIII, art. 20, 20 
et 41. 

Arrêté royal du 20 février 18~0. 

Loi du 20 avril 1810, art. 2. 
Loi <lu 50 mars 183G, art. 138. 

Loi électorale coordonnée, art. 57. 

Arrèté royal du 29 janvier 1818. 

Loi du i7 décembre 18lH, art. 24-. 



(Nu 3.J ( 56 ) 

Tes.le du Code. 

59• Les rC'gistres des dée:l11r:1tions prénl:tblc., 
aux ventes publiques tic meubles; 

40° Les 11ui1111m·cs ou rfrl:pissés délivrés aux 
reeeveurs tic deniers publies ; les IJIIÏI tances <le 
droits de na,·ignlion cl du prix clc transport par 
ehemiu de rel' ou nul ri' service public; celles 
que les receveurs des eontributions directes, 
douanes cl accises délivrent aux contribuables, 
celles qui s'inscrivent sur les actes en matière 
de contributions indirectes, et celles de toutes 
autres contributions qui se délivrent sui· Ieuillcs 
partlculièrcs cl qui n'excèdent pas dix francs; 
'1 • Les quiuences de taxes et impositions 

des provinces cl communes, des polders cl 
wmcringucs, délinées aux conteibuablcs, sur 
les extraits de rôle qui leur ont été remis; 
42• Les mémoires, factures, mnndats cl quit 

tances ayant pour objet des sommes ducs par 
l'État, les provinces et communes, les polders 
et wateringues, cl les établissements publics; 

-i5• Les mandats émis par l'administration 
pour le paiement des articles d'urgent confiés 
à la poste. 

Les procurations sous seing privé en origi 
nal, en copie ou extrait, délivrées exclusive 
ment pour le retrnil des correspondances et 
voleurs; 

4~• Les comptes rendus par les comptables 
publics, por les receveurs ou trésoriers des 
provinces cl communes, des polders cl wate 
ringues, ci des établissements publics, y com 
pris les doubles qui leur sont destinés; les 
procès-verbaux <le vérification de leur gestion 
et les arrêtés ndrninistratifs ; 
45° Les actes de procédure devant la Cour 

des comptes cl les écrits de défense; les arrèts, 
expéditions et siguifleations ; les pourvois en 
cassation, actes de prorérlure, expéditions d'ar 
rêts ct siguifications ; les procurations pour faire 
la déclaration de recours en cassation; 
tG• Les registres d'inscription iles privilèges 

agricales ; 
47• Les tables cl répertoires des formalités 

hypothécaires, tenus par les conservateurs: 

48° Les doubles des registres de dépôt des de 
mandes de Iormnlhés hypothécnircs, les copies 
des actes de rnaiulcvée en brevet remises 
nu conscrvnteus- en même temps que ceux 
ci; les actes dressés et les r,:cépissés délivrés 
par les greffiers pour constater le dépôt aux 

Lob, décrets et arrêtes onlérlcurs. 

Loi du 22 pluviôse on VII, art. 4. 

Loi du 1 :5 brumaire nn VII, art. '16. 
Loi ù11 3 lrimaire au \'li, art. tltO, 
Loi du -l(l thermidor un VIIJ, n1·1. 1 ü. 
Ar,·èté royal du U décembre 18'28. 

Loi du 15 brumaire un VII, art. 1G. 
Loi du 21 mars 18:5!), art, 1", § 1rr. 
Anèté royal du 18 juin i855, art. 10. 
Loi du i4 août 1875, art, 1 •r. 

Loi du 50 mai 187!), urt. 42. 

Loi du -15 brumaire un VJI, art. Hi. 
Loi du 51 mai 18:U., art. 9. 
Loi du i4 août 1875, art. i", 2•. 

Loi du 15 n vril 188'•, art. 26. 

Loi du 21 ventôse an VII, art. 18. 
Loi du tG déccm lire 1851, n rt, 125. 

Loi du 4-juillel 1887, ort.1, 2 et 4.. 
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grcœcs desdits doubles et copies; les actes de 
dépôts et récépissés nfrcm,irrs en cas de 
rcconslitution des rrgi~lrcs 011 mainlevées se 
trouvant, soit nu grcfl'c, soit nu bureau des 
hypothèques; les actes et registres reconsti 
tués; 
40° Tous actes, procès-verbaux et exploits, 

tous cxtr:iils 011 expéditions de jugements et 
arrêts, clont les frnis sont à charge de l'État et 
qui sont relatifs i, l'expropriation d'immeubles 
pour cause d'utiliré publique, nu règlement, à 
la consignnticn cl nu pnicment de l'indemnité, 
à l'ordre /i ouvrir, nu report rle rhypolhrqnr. 
sur des fonrls outres que ceux cédés 011 expro 
priés, 011 Lien i, ln rétrocession: les érats, 
copies ri extraits délivrés pnr les conservateurs 
des hypothèques; 

!50° Les procès-veebnm rl'opératiens des 
agenrs forestiers rclntirs oux coupes et aux 
menus produits des bois soumis nu réglmc 
forcsrirr; 

151 • L'nvrrlissr.mrnt adressé nfin d'nbornc 
ment nu rivcrnin d'une propriéré rurale ou 
forcs1ière ,fe rtrat, d'une prnvinec, d'une 
commune ou d'un établissement p11hlic; 

!52° Les procès-vcrb iux de bnrnnge des pro 
prié1 és ru mirs N les plans qui s\ rnll:irhrnt; 

~;:;• Les notes constatant le dépôt nu grrffc 
des ,louhlcs ÙC$ rc~i!-lrrs ile l'étnt civil; les 
tables iles ncres rlc l'él:ll civil; 
H0 Les déclara: ions cl ccrtiûcnts de chan 

gcrnen t ile résidcncc ; 
?Sti• Les permis d'inhumation, délivrés par 

les officiers de l'état civil ; 
?.iG0 les actes de procédure et expéditions 

de jngcmcnls, relatifs aux poursuites faites 
d'office dans le but de rectifier des actes de 
l'état civi! 011 de rétablir les registres détruits 
ou lacérés; les registres ou parties de registres 
rcconstitués ; 
57° Les actes et procès-verbaux d'adminis 

tration intérieure des provinces et communes, 
des polders et wateringues, et <les établisse 
ments publics, sans intervention <le particu 
liers; 

!58• Les actes, déclarations et certificats, les 
expéditions, copies ou extraits, délivrés à une 
administration pub'Ique 011 à un fonclionnnirc 
public, dans un intérèt administratif. 

Ils portent, en tête du texte, l'énoneiation 

Loi du 19 décembre 18~4, art. 22. 

Loi du 19 décembre 185',., art. 25. 
Loi du 7 octobre 1886, art. 4:?. 

Loi du 7 octobre 18$6, art. 58. 

Arrôté royal du 51 octobre 1 SGG. 

Code civil, art. 77. 

Loi du 15 brumaire an VII, art. 1G. 
Décret du 4 messidor an XIII, art. 5. 

Loi du 13 bru moire un V II, sri. t G, n• 1. 

iO 
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de leur destinntion ; ils ne peuvent servir à 
d'autre fin; 

59• Les actes relatifs à ln poursuite en 
homotogntlen d'une adjudiention de terrains 
incultes reconnus comme tels pnr le Oouvcr 
ncment, <'l dont la jouissance ou la proprii\lé 
appartient, soit à des communes, soit à <les 
communnutés d'habitants qui en font usogc 
par indivis: 
60• Les obligations ou porteur émises par 

les provinces, les communes et la société du 
Crédit communal; 

Ci 1 • Les registres, les reconnaissances d'enga 
gcmcnt cl ~r11éraknw11l tous les actes unique 
ment rclnrifs o l'administrntion dl', 1110111s-dc 
piété, les procès-verbaux des ventes publiques 
d't·fü·ts mis en g:,gc; 

62° Les registres des fabriques d'église; 

63° Les netcs relatifs i1 la constitution de la 
Société nntionnlc des d1e111i11s de fl'r viciuaux, 
les cxpédiiious ou cxtr.rits <le ces actes, les 
registres d'actionnaires et autres, les actions au 
porteur, les titres d'nnnuités souscrits por les 
communes et les provinces t'l les actes qui les 
affcctcn] en gngc nu profit <le l'Étol, ainsi que 
les obligations émises pnr ln société; 

Gi0 Tous les octcs et pièces nécessaires à 
l'exécution des dispositions de la loi instituant 
la caisse générale d'épargne cl <le retraite, sous 
la garantie de l'Élnt. 

Ils portent, en tète du texte, l'énoncintion de 
leur dcstiuution ; ils ne peuvent SCl'VÏl' à <l'autre 
fln; 
t5• Les pièces cl registres concernant l'admi 

nistration des caisses d'épargne en général, les 
certificats <le mises de fonds, les livrets cl les 
comptes rendus aux ncticnnaires par les admi 
nistrateurs des dites caisses; 

(i{j• Les minutes, cxpéditions , copies ou 
extraits des actes, procès-verbaux et registres 
constntant la formation des sociétés coopératives 
cl les rapports ultérieurs ile ces sociétés avec 
les 1:,éruuls, les liquidateurs cl les associés en 
celte qualité; les titres nominatifs des droits de 
chaque associé; les procurations données par 
des associés pour leurs relations avec la société; 
le tou L à moins que ces actes ne renferment 
d'autres conventions ou stipulutions ; 

ü7• Tous actes passés nu nom ou en faveur 
des cuisse, de prévoyance des ouvriers mi 
neurs reconnues. 

l.ots. décrets et arrêtés antérle11l'II 

Loi du 2!S mnrs t84-7, art. O. 

Loi du 21 mors -1839, art, 1", S 2, 2•. 
Lui du 2~ août 1883, art. 1". 

Décret du 8 thermidor an XIJJ, art, 89. 
Loi du 51 mni 18:H, art, 9, 4-•. 
Ar1 èlé royal du 2~ mai 1828. 
Loi du 50 uvril 1818, art. 26. 

Décret du 50 décembre 180!), art, 81. 

Loi du 2'• juin 1885, art, 12. 

Loi du 16 mors 186:S, art. 18. 

Loi du 30 décembre t 851S, art. 1 ••. 

Loi du 18 mni 18i3, art. 94-, 99 et i07. 
Loi du 2 juillet ·187:S, art. 1 n. 
Loi du 25 août 1885, art. 101• 

Loi du 28 mar11 1868, art 3, 2•. 
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Tous certiflcats, actes de notoriété ou autres, 
dont la production est fuite pour le service de 
ces caisses. 

Ils parlent, en tête du texte, I'énoncintion de 
leur destination ; ils ne peuvent servir à d'uutre 
fin; 

68• Tous actes passés ou nom ou en faveur 
des sociétés de secours mutuels reconnues. 

Tous certiflcats, orles de notoriété, d'aulori 
sation ou de révocation et outres, dont 111 

production est faite par les sociétaires en celle 
qualité. 

Ils portent, en tète du Lexie, l'énonciation de 
leur destina lion; ils no peuvent servir à d'autre 
fin; 

GO• Les billets des loteries autorisées, 
70• Les actes cl procès-verbaux portant for 

mation, modification ou dissolutiou de sociétés 
il)'llnt pour objet exclusif la construction, l'achat, 
la vente ou la location dhnbitntions destinées 
aux classes ouvrières, à moins qu'lls ne ren 
ferment des dispositions nssujcuies u u droit 
proportionnel d'curcgistrcrncnt ; les extraits, 
copies ou cxpéditious de ces actes cl procès 
verbaux. 
Tous nctcs sous signature privée ne rentrant 

pns dans les termes de ln disposition précédente, 
cL tous registres concernant exclusivement 
l'administration sociale, ainsi que les procura 
tions données pnr les associés pour leurs rela 
tions avec ln société. 

Les reconnaissances de sommes remises par 
le créditeur au crédité, en exécution <les ouvcr 
turcs de _crédit en faveur des sociétés désignées 
ci-dessus ou d'admiuisrrations publiques, faites 
en me de la construction ou de l'achat d'un 
meubles destinés à des habitations ouvrières, 
ou en faveur cc personnes appartenant à la 
classe ouvrière, pourvu que l'acte d'ouverture 
de· crédit réunisse les conditions exigées pour 
profile!' de la réduction du droit d'enregis 
trement. 

Les écritures des comités de patronage, y 
compris les certificats délivrés aux ouvriers, 
mais à l'exclusion des actes d'emprunt ou de 
prét ; 
i 1° Les registres des compagnies et sociétés 

d'actionnaires, à l'exception des registres 
d'inscription et de transfert des actions nomi 
natives; 

7;].• Les certificats d'actions nominatives de 
société; 

Loi du 5 avril t8~1t nrt. 3. 

Loi du O août 188!.l, art. 12, Hi, tO, t!l. 

Loi du -13 brumaire an Vil, art. 12, n• ~- 

Loi du 2~ aotlt 1883, art, 2. 

H 
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75• Les coupons d'intérêts ou de dividende J toi du 21 mars 185!), art. ,tn, S 2, 2•. 
dépendant des billets nu porteur, obligations 
ou actions et clc tous autres cflets ; 
U• Les rcgisu-es tenus pnr les prud'hommes I Loi du 51 juillet 1889, art. 122. 

et les ex traits ou ecrtiflcnts de ces rcgisu-cs qui 
sont délivrés p:w eux aux intéressés. 

Les n:pcrloircs des greffirrs. 
Les actes de procédure, jugements rt cxpé 

dirions relatifs nux poursuites on actions devant 
les conseils de prud'hommes exclusivement: 

75• L1·s actes de procédure, jugrmcnts cl I Loi du {O juillet 1883, nrt. o. 
expéditions concernant les contestations entre 
patrons et ouvriers ou entre mnitrcs et dorncs- 
tiques, portées devant les justices de paix cl les 
conseils de prud'hommes, 1•t qui sont relatives 
h l'application <le la loi du 10 juillet ·1883. 

Les procurations données par les parties 
pour se foire représenter; 

76• l.rs actes cl délibérations des conseils de I Loi cl u 16 août 1887. 
l'industrie et du travail, ainsi que leurs cxpé- 
ditions, copies cl extraits; 

77• Les actes de dl•pôl des demandes de 
brevets, les descriptions et dessins déposés de 
l'objet des inventions, les duplicatas des actes 
remis nux déposnnts; 

78• Les acres de Mpôt et les dessins 011 

modèles industriels déposés aux grcflcs des 
conseils de prud'hommes; les expéditions cl 
ccrtiflrats cl la table annuelle des d1;ptîts; 

79° Les modèles de marques de foLriqnc et 
de commerce déposés au grcfîe du tribunnl de 
commercc,el les tables dressées par le grcllirr; 

80• Les registres pour l'cnrcgislremcn ! des 
œuvrcs littérair-cs et artistiques: 

81 • Les livres de commerce; les livres des 
Dgcnts de chongc et courtiers, et ceux des arti 
sons; 

8!:2° Les livrets de toutes personnes qui 
engagent leurs services; les ccriiflents qui leur 
sont délivrés pnr les maitres ci patrons; 

83• Les prorès-vcrbnux ou certificats de jnu 
t;engc des navires et bateaux; les lettres de 
mer; les registres de hord; les actes relu I ifs aux 
peines disciplinaires en matière de marine 
marchande: 

84° Les connaissements ci les leurcs de 
voiture; 

8;..0 Les registres tenus par les sociétés et 
entrepreneurs de transport pour l'inscription 
des voy111,c11rs et des marchnudises ; ceux de 
factage; les récépissés délivrés aux expéditeurs 

Loi du 24. mai -18114, art. 17 et 18. 

Loi du 7 février 18?i0, nrt. 83. 
Arrêté royol du 10 décembre 1884-, 11rt.:.i à 7. 

Arrêté royal du 7 Juillet ¾870, art, /j et if. 

Loi du :12 mars 188G. 
A rrêté royal du 27 mars 1886, art, 1 .,. 

Loi du 51 mni 1824, art. O. 
Code de commerce, art. t à 5, 6~. 

Anèlé du O frimaire an XII, art. 2. 
Arrèté royal du 10 novembre 1841:i, art.~ 
Loi du rn juillet 1883, art. 4. 
Loi du 5·1 moi ·I 824-, art O. 

Loi du 28 décembre 1870, art. 5. 

Loi du 13 brumaire 11n VII, nrt. 12, n• 2. 
Arrêté royal du 2,. novembre 182!>, art.112. 
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et ceux des objets remis à l'Étnt; les livres 
destinés aux plaintes cl obscrvations ; les pro 
curations ou autorisntlons sous seing privé 
pour le retrait de colis confiés nnx services 
publics cl aux sociétés rt entrepreneurs ile 
transport; 

86• Les lettres de rh:mgc li rées p:ir seconde, 
troisième 011 quatrième, :1 la condition (JIIC la 
première, revêtue du timbre prescrit ou visée 
pour rimbrr-, soit jointe il celle 1111i est mise en 
eirculatien et destinée i1 recevoir les endosse 
mcnts, ncceptations, n,·:11~ ou acquits ; 

Sï• Les chèques, les bons ou 111:11Hln1s de 
virement, les neerédirifs, les billets de banque 
à ordre cl sénrralcmrnl tous litres i1 un paie 
ment ou comptant et à vue sur fonds dispo 
niblcs, saur cc 1p1i est dit à l'art 51 i 

88° Les bulletins de protêt et les attesta lions 
de pnicmcnt d'dTds protestés; 

8!.I• Le 1ùrpi:;sé de la requête remise nu 
srclTr, nux fins d'obtenir un concordat prévcn 
tif de la foillile; Ies déclarations fuites par les 
créanciers du montant de leurs créances; 

DO• Les aveux de fuillitc, les déclaraticns et 
offirmotions de créances, les états de recettes 
et dépenses produits par les curnteurs , les 
mandats de paiement sur ln caisse des con-i 
gnations cl leurs ncquits ; 

01° Les procurations données par les créan 
ciers uniquement pom· les opérations de con 
cordai, sursis ou faillite; 

!)2• Les pétitions adressées à toutes autorités 
constituées, aux administrations, établissements 
cl Innetionnaircs publics, il l'exclusion des 
au lori Lés judiciaires; 

!);i• Les reconnaissances des sommes remises 
par le créditeur nu crédité, en exécution d'un 
crédit ouvert, sans nuire 1,arantic réelle que le 
pri\ ilègc :1;;ricolc; 

!)~• Les polircs dassureucc con Ir,~ les risques 
agricolcs ; 

!)i,• Les déclarations d'affichage de placards 
annonçnnt la vente <l1: biens meubles et immeu 
bles; 

96° Les étals de situation de gestion, remis 
par les tuteurs, pendant la tutelle, soi; au 
subroge: tuteur, soit au conseil de famille; 

97° Les doubles, outres 1111c celui du comp 
table, de chaque compte de recette ou i;cstion 
privée; 1 

os• Toutes quiuanecs 11our sommes non 

Lois, décrets et arrêtés antérieurs. 

Loi du H août -t 857, art, 7. 

Loi du 20 juin 1875, ert. -t ••. 

Loi du 10 juillet 1877, art. 5 cl B. 

Loi du 2!> juin 1887 t art. 4 et 50. 

Loi du H juin 18151, art. 2. 

Loi du 28 nvril 1888, art. i". 

I.oi <lu l ?S avril -188i, nrt. '21S. 

Loi du 11 juin 1887, art. I''. 

Loi du 111 ooût 181S4 nrt. 41. 

Code civ.l, nrt. 4-70. 
Loi du 1(j rléccmbrc 18151, orl. Il, 1 •. 

Loi du 15 brumoirr on VII, art. 16. 

Loi du -13 brumaire on VII, ort. iG. 
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excédant 10 francs, quand il ne 1,'0f;lt 1,os d'un 
acompte ou d'une quittanec flnalc sur une 
plus forte somme; 

9!)• Les registres tenus pnr les aubergistes, 
mnitres d'hôtels garnis et logeurs, pour l'in 
scrlption ries persouucs qu'ils logent; 

100° Les rôles qui sont formés pour l'appel 
des cnuscs ; 
iO 1 • Les feuilles d'audience des cours cl 

tribunnux; les registres tenus aux grelïes et lrs 
répertoircs dcs grefllcrs ; les copies non signées; 

102° Tous les actes judiciaires ou extra 
judiciaires a faire, en cas de pourvoi, soit 
devant le président du tribunal, il l'dkL d'nb 
tenir la sortie immédiate d'une personne rete 
nue dans un établissement d'uliénés, soit sur 
appel 11011r 011 contre la demande; 

10;5• L'exploit d'opposition n l'onlonnancc 
d'expulsion, le procès-verbal d'expulsion cl les 
copies dans les procédures en expulsion de 
locataires, lorsque le montant du loyer des 
maisons ou appartements loués n'excède pas 
150 francs par on, dans les communes de 
moins de 5,000 habitants, cl 500 francs dans 
les mures communes; 

101-• Les actes fnits ô la requête du ministère 
public et ayant pour objet l'cxécutiou des 
commissions rogatoires émanées de juges étran 
gers ; 
rn;,? Les pièces nécessaires â la réparation 

de l'omission ou à Id rectification des actes de 
naissance, lorsque l'iudigcuce des enfants et de 
leurs père cl mère est constatée par un certi 
ficat <lu bourgmestre de leur commune, dons lo 
forme à déterminer par arrêté royal. 

Elles portent, en tète du texte, l'énonciation 
d1: leur destination; clics ne peuvent servir li 
d'autre fin; 

106• Les déclarations de naturalité ou 
option, les actes de consentement cl procès 
verbaux d'autortsation, ainsi que les expédi 
tions, lorsque l'indigence est constatée confor 
mément ou n• 105; 

1 Oï• Les actes de notoriété, les actes respec 
tueux cl les procurations, et Ioules pièces 
nécessaires ou mariage des personnes dont 
l'indigence est constatée Jons les termes du 
n• -l O:S. 
Ils portent, en tète du texte, l'énonciation 

de leur destination; ils ne peuvent servie à 
d'autre fin. 

(.,ois, décreb et arrêtés antérieurs. 

Loi du 15 brumaire an VII, nrl. t2, n• !. 

toi du 15 brumaire on VJI, art. 16. 

Loi du 25 novembre i88!1, art. 17. 

Loi du 18juin 18o0. 
Loi du 28 décembre t 8ï5, arl 17. 

J.oi du 9 août 1887, art. -1" cl 7. 

Arrêté royal du 20 juin 18 HS, art. f ••. 

Loi du ~ û juillet t 889. 

Arrêté royal du 6 septembre 1814, art.!. 
Arrêté royal du 7 mai 181:S, art. t". 
Arrêté royal du 9 août 1829. 
Arrèté royal du 4 janvier 1849. 
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Le consentement donné par les père et mère, 
aïeul ou aïeule, dont l'indigence est établie 
comme il est dit ci-dessus; 

·I 08° l.es titillions préalables, les actes de 
ncminntinn ile tuteurs et de subrogés tuteurs 
et tons avis de parents relatifs o ln tutelle de 
mineurs ou interdits, lorsque leur indigence 
et celle des père et mère des mineurs sont 
constatées comme nu n• !05; 

Les actes rchui fs i1 l'érnnneipatlon, /1 l'adop 
tion, h la déclaration d'absence, au divorce 11ar 
consentement mutuel, lorsque l'indigence des 
enfouis à érnnncipce c• <le leurs père et mère, 
des ndoptnnts et ndoptés, de l'absent et des 
époux, est constatée dans les termes du 
n• 100; 

·10!)0 Les quittances tir secours pnyés aux 
indigents cl iles indemnités pour incendies, 
incmlntions, épizonties, cl autres cos fortuits; 

110° Us ccrtifieuts dindigcnce. 
Les ccrlil1rnls qui se délivrent à des indi 

~cnts par le bourgmestre de leur résidence, 
li ln condition qu'ils fassent mention <le l'état 
d'indigence. 

Les extraits des acres de l'élllt civil , Ies 
cornets de mnringe cl les certifirnts délivrés 
par les Ionetionnnires on les purticuliers, pourvu 
qu'ils rnppcl'cnt le certifient d'indigence déliné 
par le bourgmestre compétent; 
H 1 • La rcquè: e des belges ind igen 1s tcn 

dant :1 proré..;l'r gratuitement, la couvocmion, 
la minute et l'expédition du jugement ou 
ordonnance d'admission. 

Celle disposition est npplieable aux indigents 
étrangers admis ou bénéfice de l'assistance judi 
ciaire. 

Anr. G5. 

Sonl aussi exemples du timbre : 
i• Les nfllehcs d'actes de l'nutorité publique; 
2• Les affiches en matière électorale; 
5° Les nfllehes concernant l'intérêt particu 

licr de l'Élat, des provinces, des communes 
et des monts-de-piété; 

4° Les aflichcs des ministres des cultes re 
connus par l'Étal, relai ives aux exercices, céré 
monies et offices du culte; 

~• Les affiches <le service de ln Société 
nationale des chemins de fer vicinaux ; 

G0 Les affiches néecssaircs à l'exécution de 

Arrêté royal du 20 avril 1820. 
Al'rèt~ royal du 18 juin 1853, art. 107. 

Loi du ½3 brumaire an VlJ, art. 16. 

Loi du 13 brumaire an Vil, arr. 1 G. 
Arrèté royal du 7 février 1827. 
Arrèté royal du 2:i, mai 181S7. 

Loi du 50 juillet 1880, art. 10. 

Loi du 9 vendémiaire an VJ, art. 156. 

Loi du !) vendémiaire an VI, ert, 56. 

Loi du 24 juin 188::i, art. 12. 
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ln loi instituant la caisse d'épargne sous ln 
garantie de l'Élat; 

7° Les affiches concernant l'administration 
des caisses d'épargne; 

8° Les affiche; <les caisses de prévoyance 
des ouvriers mineurs reconnues, et <les sociétés 
de secours mutuels reconnues. 

TITllE VI. 
Dls1'oslllons diverses. 

AIIT. û4. 

L'empreinte du timbre ne peul être couverte 
d'écriture ni altérée, sous peine d'une amende 
de 15 francs, sauf re (JUÎ est réglé pour l'an 
nulation <les timbres adhésifs. 

AnT. (i;,. 

Est considéré comme fait sur papier non 
timbré tout acte écrit sur une feuille de pa 
pier timbré qui a déjà été employée à un acte 
quelconque, mème non achevé. 

Anr. GG. 

Est aussi considéré comme écrit snr papier 
non timbré, l'acte fait, ou CXIH:Jié /1 la sui le 
d'un autre sur tri mèmc feuille <le papier timbré. 

Sont exceptés : 
1° Les rntiûcatiuns des actes passés en l'ab 

sence des parties, qui peuvent être écrites ù la 
suite clc ces actes; 

2° Les quittances de prix de ventes; celles de 
remboursement de contrats <le constitution ou 
obligation, cl les décharges de prix de lentes 
publiq ucs de mobilier, données aux officiers 
publics cl ministériels qui ont procédé aux 
Yen tes, ou :1 leurs nyants cause, lesquelles peu 
vent être mises ù la suite des actes auxquels 
clics se rapportent; 

5° Les révocations de procurations ou de 
testaments, qui peuvent être faites 011 expé 
diées sur ln même feuille que ces actes; 
4° Les actes de prestation de serment, qui 

peuvent être expédiés ù la suite des commis- 
sions; . 

.o• Les réquisitions tendant ù la levée des 
scellés, et les procès-verbaux de rcconnalssance 

Lois, décrets et arrêtés antérteurs. 

Loi du 15 brumaire an VII, urt, :21. 

Loi du 15 brumaire on VJJ, nrt 22, 

Loi du 15 brumaire on VII, art. ~3. 

Loi du 15 brumaire an VII, art. 23. 

Loi du 13 brumaire an Vif, art. 25. 
Avis <lu conseil d'État, du 21 octobre 1800. 

Décret du Bjuin 1812, art. 1 ••. 

Code de procédure civile, art. 051. 
Loi du 13 brumaire 1111 Yl], art, 23. 
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et de levée de scellés.qu'on peut faire à la suite 
du procès-verbal d'apposition; 

6° Les cahiers des charges, les procès-verbaux 
de paumées, d'enchères, de remise on retrait 
de vente cl d'adjudication préparatoire ou défi 
nitive et les déclarations de cornmand, lesquels 
peuvent être faits à ln suite les uns des autres: 

7° Les inventaires, procès-verbaux cl autres 
actes qui ne peuvent être consommés en un 
même jour ou en la même vacatlon: 

8• Les signiflrations des huissiers, qui peu 
vent être écrites 11 la suite des jugements et 
autres pièces dont il est délivré copie; 

O• Les déclarations de refus <le payement ou 
d'acceptation, cl celles constatant le payement 
ou l'acceptation par intervention, qui peuvent 
être consignées sur les effets; 

10° Tous autres actes qui, d'après les dispo 
sitions expresses <les codes, lois ou règlcmrnts 
d'ndmlnistrntion générale, doivent ou peuvent 
être faits ou expédiés en marge ou ù la suite les 
uns des autres, 
li peut aussi être donné plusieurs quittances 

sur une même feuille de papier timbré, pour 
acompte d'une seule et même créance, ou <l'un 
seul terme de fermage ou loyer. 

AnT. 67. 

Il ne peut être fait usage, soit dans une M 
clarntion érrite quclconquc , soit dcwint une 
autorué judiciaire ou administrurivc , des acres 
faits en contravention :111x loi; sur le rimlne et 
des orles fa ils 011 passés en pays étranger, nvnnt 
qu'ils oient été soumis nu rimbrc , et cr. sous 
peine d'une amende <le 2;.î francs pour chaque 
ccmrurcntion. 

A11T. 63. 

JI est fuit défense nux no ln ires, avoués, huis 
siers cl porteurs de contraintes, gr<'fficrs des 
cours et tribunnux , experts, bourgmestres et 
officiers <le l'étut civil, rl'ugir, aux juges et ar 
bitres, de prononcer aucun jugcmeut , cl aux 
administrai ions publiques, de rendre aucun 
arrêté, sur un acte, écrit ou affiche, mème ve 
nant de l'étranger, qui ne serait pas revêtu du 
timbre prescrit ou visé pour timbre. 
li est prononcé, i1 charge des notaires, avoués, 

huissiers, porteurs de contraintes et greffiers 

Loi du 15 ln-urnairc an VII, art. 23. 

Loi du ·I 5 brumaire 11n Vll, art. 23. 

Loi du 10 juillet i 877, art. 6 et 8. 

Loi du 15 brumaire un VII, art, 23. 

Loi <lu ·t5 brumaire an VII, art. -15. 

Loi du i 5 brumaire no VIJ, art. 21-, 
Décrcl du I i juillet I f08. 
Arrêté royal d11 ü scptcmlrre 18~8, 1°. 
Loi du 14 uoût 1857, art. 1". 

!2 
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des cours cl tribunaux une amende dc2?S francs 
pour chaque eentraventlon. 

Toutefois, l'aete donl un notaire fuit usnge I Loi du 5 juillet 1860, art. 3. 
et les cahiers de charges, ,,1011s cl devis relatifs 
aux ocljuilirnlions administratives, peuvent être 1 
soumis ou visn pour timbre, en même temps 
que l'aete qui s'y rapporte est présenté li l'en- 
registrement. 

AllT. 69. 

Il est dérogé aux dispositions des articles 50, 
67 et 68, 1" alinéa, en cc: qui concerne: 
t• Les actes produits dans les procédures en 

matière électorale et en matière de réclama 
tions relatives aux contributions directes cl aux 
rcdevanees sur les mines; 

2• Les pièces dont le prévenu, le ministère 
public et lo partie civile entendent foire usage 
dans un procès intenté pour délit de calomnie 
du chef d'imputations dirigées, soit à raison de 
faits relatifs ô leurs Ionetions, contre les dépo 
sitaires ou agents de l'autorité ou contre toute 
personne nyam ngi dans un caractère public, 
soit ô raison de foits:rclotifs à leur gestion ou ô 
lo surveillance contre les gérants, administra 
tcurs et commissoires de sociétés en commun 
dite par actions, de sociétés anonymes et de 
soeiétés coopératives; 

3• Les actes et documents de toute nature 
dont il est fait usage dans l'instruction des 
commissions rogatoires émanées de juges 
étrangers; 
,. Les actes et pièces produits devant les 

conseils de prud'hommes et ceux produits de 
vant les juges de paix dans les cas prévus à 
l'article 62, n• 75; 

5• Les actes cl pièces tendant à justifier ln 
demande fnitc por un Belge indigent de procé 
der gratis. 

Cette disposition est applicable aux indigents 
étrangers admis nu bénéfice de l'assistance judi 
ciaire; 

G• Tous actes, pièces ou documents tendant 
à éclairer la religion <lu tribunal et de la cour 
d'appel, sur les demandes de sursis, produits N 
déposés par Je débiteur, les créanciers ou les 
commissaires-surveillants; 
'l• Les actes, pièces et documents produits 

en justice por le débiteur et ses créanciers, 

Loi électorale coordonnée, art. 24 à 57, 80. 

Décret du ~O j uillct 1831, art. 7 et 8. 
Loi du 6 juillet 18~5, art. 1•r. 
Loi du 18 mai t 875, art, 15?5. 

Loi du 3i juillet 1880, art. 12~. 

Loi du 30 juillet 1880, art. m. 

Loi du i8 avril i8!H1 art. Gto. 

Loi du 20 juin 1887, art. 50. 
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pendant la procédure suivie pour l'obtention 
d'un concordat prévcntll de la failli le; 

s• Les titres et pièces produits à l'appui des 
aveux de fuillitu cl des déelarations et affirma 
tions de créanees, qui doivent être déposés au 
grdl'c par le failli, ses créanciers cl Je curateur 
~ la failli te. 

An. 70. 

La dérogation établie par les n•• 6 à 8 de 
l'article 69 n'est pas applicable aux effets né 
gociables ou de commerce et aux obligntions 
non négoclables, en tant qu'il s'agit de droits el 
amendes dus par d'autres que par le failli, Ir. 
demandeur en sursis, Je débiteur qui sollicite 
un concordat préventif, ou Jeurs créanciers. 

Le grenier qui n reçu des effets ou obliga 
tions en contravcntlen à l'article li8 ne peut se 
dessaisir de ceux qui font l'objet d'une pour 
suite de la port de l'administration, sous peine 
d'être tenu personnellement des amendes u: 
primées dans ID contrainte. 

AaT. 71. 

Aucun juge ne peut coter cl parapher un 
répertoire ou registre assujetti nu timbre, si les 
feuilles n'en soul timbrées, sous peine d'une 
amende <le ~:S francs. 

AI\T. 72. 

Les préposés de I'adminlstration sont auto 
risés a retenir les actes, registres ou cfTt:ts en 
contravention n la loi du timbre, qui leur sont 
présentés, pour les joindre nux prucès-verbnux 
qu'ils en rapportent, i1 moins que les eontrcve 
nants ne !igucnt ces procès-verbaux ou n'ac 
quittent sur-le-champ ramende encourue cl le 
droit de timbre, 

ABT. 73. 

Il est fait défense à tout préposé de l'adml 
nistration de l'enregistrement, sous peine d'une 
amende de 50 francs : 

-1° D'enregistrer aucun acte qui ne serait pas 
revêtu du timbre prescrit ou visé pour timbre; 

2° D'admettre à la formalité de l'enregistre 
mcnl Ici; protêts faute d'acceptation ou de paye 
ment d'effets de commerce, ou les déclara lions 

Loi du H- juin 18151, art. 2. 

Loi dut, août t8~7, art.•· 

Loi du t ~ août t8:S7, art, ~- 

Loi du -15 brumaire an VII, art, 24-. 

Loi du -13 brumaire an VII, art. 51. 

Loi du 13 brumaire an VII, art. 2lS. 
Loi du~ juillet 18il, art O. 

Loi rlu 13 brumaire an VII, art. 2:S. 
Loi du 10 juillet 1877, art 6. 

f5 
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qui les remplacent, faites par actes séparés, 
sans se faire représenter les cïïcts en bonne 
forme; 

5° D'appliquer le timbre sur des affiches 
imprimées en Belgique. 

AnT. 74. 

Les contrevenants au t dispositions du pré 
sent Code sont tenus solidairement nu paye 
ment .les droits éludés, sauf leur recours, s'il y 
n lieu. 

Anr. 75. 

Les notaires, huissiers, porteurs de con 
traintes et greffiers des cours et tribunaux, les 
dépositaires des actes et documents concernant 
la gestion des Liens des provinces et com 
munes, des polders et watcringucs , et des 
établissements publics, les dépositaires des regis 
tres de l'état civil, sont tenus de communiquer, 
h toute réquisition, sans déplacement, aux pré 
posés de Fcnrcgistremcm, leurs registres, actes 
et documents, ù l'effet, par ces préposés, de s'as 
surer de l'exécution des lois sur le timbre, sous 
peine de 50 francs d'amende pour refus constaté 
par procès-verbal du préposé. 

Ne seront pas communiqués par les notaires, 
du vivant des testateurs et donateurs, les testa 
monts et les uctcs contenant des donations à 
cause de mort ou des dispositions de dernière 
volonté 

Les communications ne peuvent être exigées 
les jours fériés; et chaque séance des préposés 
n'excédera pas six heures. 

AnT. 76. 

Aucune personne ne peut vendre ou distri 
buer du papier timbré qu'en vertu rl'une com 
mission de l'administrntion , i, peine d'une 
amende <le 100 francs pour ln première fois, et 
de 500 francs en cns <le récidive. 

Le papier saisi chez ceux qui en font ainsi le 
commerce est confisqué au profil de l'État. 

AnT. 77. 

La peine contre ceux qui abuseraient des 
timbres pou1· timbrer cl vendre f1·amlulcuse 
ment du papier timbré est ln 111ë111c c1ue celle 
qui est prononcée par le Code pénal contre les 
contrcfucteurs des timbres, 

Lots, décrets et arrêtés anlërlcors. 

Arrèté du 5 brumaire on VI, orl. 3 cl G. 

Loi du 21 mars i 850, ort. i 2. 

Décret du ,~ messidor nn Xltl, art. 1". 

Loi du i 5 brumaire an VJJ, art. ~7. 

Loi du 15 brumaire an VJJ, art, 28. 
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AIIT. 78. 
Sont remboursés, par mie d'échange ou 

autrement, les droits de timbre: 
1• Pour les feuilles entières, non utilisées, 

dans les registres annuels de l'état civil, pour 
celles devenues sans usage dans les registres, 
carnets et répertoires des officiers publics, par 
suite ile cessation de fonctions; 

2° Pour les formules des actes de protêt, 
remplies inutilement par les agents des postes; 

5° Pour les formules d'actes exemptés du 
timbre, ou rendues sans emploi par une loi 
nouvelle; 

4• Pour les formules d'actes cl d'effets de 
commerce ou actions , devenues sans usage 
par dissolution de société, failli te ou cessation 
de commerce et d'nffuires ; 

5° Pour les formules de permis de chasse au 
lévrier ou de port d'armes de chasse, et pour 
celles de passeports à l'intérieur ou à l'étran 
ger, demeurées sans emploi; 

G0 Pour les timbres défectueux· débités par 
l'administration. 

Le Gouvernement détermine le mode de 
remboursement. Celui-ci doit être demandé 
dans les deux ans. 

ART, 79. 

Les intéressés qui possèdent des papiers 
timbrés à l'extraordinaire et demeurés sans 
emploi, ont la faculté de foire imputer les 
droits perçus, sur de nouvenux papiers pré 
sentés au timbrage directcmem nu bureau du 
chef-lieu de province. 

Les timbres remplacés sont annulés. 

AnT. 80. 

L'administration dépose aux greffes des tri 
bunaux civils et de commerce, cl à ceux des 
u·ibunaux correctionnels, des empreintes des 
nouveaux timbres qu'elle fait graver. 

li est dressé, sans frais, procès-verbal de 
chaque dépôt. 

ART. 81. 
Le présent Code sera obligatoire à partir du 

lendemain Je sn publication. 
Toutes les lois et dispositions de lois anté 

rieur es sur le limLr·e sont abrogées, à l'excep 
tion de la loi du 29 avril 1887. 

Lois, décrets et arretés anterteurs, 

Loi du 15 brumaire an VII, art 58. 
Arrêté du 7 fructidor an X, art. 8. 

Loi du 13 brumaire an VU, 11rt. 59. 
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Les timbres actuels sont maintenus; le dép6t 
do leurs empreintes aux greffes des tribunaux 
ne sera pas renouvelé, et les papiers timbrés 
exislnnts continueront à être employés. 

AIIT, 82. 

Dan, les trois mois à compter du jour où le 
présent Code scru obli~atoire, les parties pour~ 
ront soumettre tous les écrits d'une date anté 
rieure faits sur papier non timbré, à ln forma 
Hté du timbre extraordinaire ou du visa pour 
timbre au taux actuel, sons acquitter aucune 
amende. 

A l'expiration de ce délai, les écrits faits en 
eontraventien aux lois sur le timbre seront 
soumis à toutes les dispositions du présent 
Code. 

Loll!, décreb et arrêté, antérleor11. 

Donné à Laeken, le io novembre J 889. 
LÉOPOLD. 

P.1n LE Roi : 
Le blinidre des Finances, 

A. BEERNAERT. 


